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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 01/2023

Comptes de Gestion 2022

Rame, du rapport de présentation

Les résultats définitifs de l'exercice 2022 ont été arrêtés contradictoirement avec Madame le Payeur Départemental
vérifiant ainsi la concordance des écritures de l'ordonnateur et du comptable.

Il est à souligner que l'arrêt des comptabilités respectives et la production des comptes de gestion a nécessité de la
part du Groupement Administration Finances et de la Paierie Départementale un investissement renforcé afin de
donner aux membres du Conseil d'Administration une vision la plus exacte des disponibilités de l'établissement, qui
pourront ainsi être intégrées définitivement dans le budget 2023.

Les comptes de gestion, dont la préparation Incombe au comptable public, se présentent ainsi en conformité avec les
éléments comptables consolidés par l'ordonnateur dans les comptes administratifs respectifs du Budget Annexe et
du Budget' Principal.

Par ailleurs, tes Indicateurs d'activité 2022 démontrent up maintien du fonctionnement régulier malgré une activité
toujours soutenue et alors même que notre établissement a mené la migration de son logiciel de gestion financière:

• Pépenses : 10 696 mandats ont été payés dans un délai moyen de 12,64 jours (dont 1,89 jours au titre de la
prise en charge par Madame le Payeur Départemental), Le léger fléchissement de 2 jours en 2022 est Intervenu
dans un contexte de changement du logiciel métier Finances, soulignant la résilience de notre organisation sans
dégradation de notre relation avec les fournisseurs et prestataires de l'établissement.
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• Recettes ; 1 205.tltrea de rétetealint ifeté,‘Inla Oveô.un maintien à un.hapt pleau.du ta« CieEepOUvramanta :
99,76 % contre 99,71.4h en 2021.

;Ces Indicateurs sont très satisfaisants et térnéfignent de la fluidité entreles $.0pIcte et ta paierie. Ils sont le frult d'un
travail renforcé sur la qualification des pièces prodtiites, l'identification des débiteurs, et l'automatisation accrue des
chainea de poursuite pour assurer IO règlement. •
Des éléments complémentaires d'information sur les principales caractéristiques financières propres à l'exerclee
2022 pourront êtreapportés pat Madame le Payeur Départemental en seance.

Il vous est demandé de reen vouloir. vous prononcer sur l'adoption-:

- du Compte de Gestion 2022 du Budget Principal du SOIS,
- du 'Compte de Gestion 2022 relatif au Budget Annexe - Action Sociale des Personnels Permanents du

SD1S.
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• Nombre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents : .................. 17

• Nombre de votants : .20

DÉLIBÉRATION

talent présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PfERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Lucien DEBLAY, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s)
Messieurs Stéphan° DEMANGE, Benoit PIERRAT, Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
07 février' 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

ADOPTE, les Comptes de Gestion du Budget Principal et du Budget ,Annexe - Action Sociale des Personnels
Permanents du $DIS.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PED'UZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 02/2023

Comptes Admin ist rat i fs  2022
Affectation des résultats et validation des amortissements d'une durée d'une année

Rappel du rapport de présentation

BUDGET PRINCIPAL

Dans le cadre des opérations budgétaires, le Compte Administratif est l'expression du résultat budgétaire de noire
établissement public, issu du travail contradictoire entre l'ordonnateur et le Payeur Départemental,

Pour 2022, comme pour les années précédentes, Il conviendra d'affecter définitivement ce résultat lors du BP 2023.
Une proposition figure dans le présent rapport.

L'exécution budgétaire 2022 a été fortement Impactée par la crise énergétique, un environnement socio-économique
compliqué et la sécheresse de l'été 2022.

Toutefois, l'année 2022 a permis de:
- Renouveler le parc des Appareils Respiratoires Isolants (ARI) ;
- Mettre en oeuvre le guide de gestion des indemnités Sapeurs -Pompiers Volontaires;
- Mettre en oeuvre les éléments du SDACR 2020-2024 (acquisitions, immobiliers, sécurisation de la réponse

opérationnelle, etc.) ;
- Centinuer à modernISer nos outils Informatiques ;
- S'inscrire .pleinement dans la nouvelle convention de partenariat financier avec le Conseil Départemental pour la

période 2021-2024;
- Absorber tes fortes hausses de certains postes de dépenses et plus particuliérement des fluides (électricité, gaz,

eta,), carburants,

I. SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. jes recettes de fonctionnement :

Produits des services du domaine (Chapitre 70) : 742 881,18 C 176,80 %
(taux d'exécution)

Les principales recettes :le ce chapitre concernent :
- les Interventions euitilSes à participation des bénéficiaires (article 7061) pour un montant de 119 607;79 €, dont

1 3cip,p8E concernent les Interventions sur le domaine autoroutier concédé à APRR ;
- les autres prestations de services (article 7068) comprenant notamment les remboursements de repas pris par le

personnel du SOIS, les mises à disposition de lot de pesée au X communes dans le cadre de la défense extérieure
contre l'Incendie (DECt) ou epcOredes prestations de formation;

- les remboursements par des tièrS (article 70878) et notamment la redevance de mise à disposition des locaux du
CIRA 88 au SAMU (192 156,04€) ainsi que la redevance annuelleversée par la société APRR pour le maintien en
condition opérationnelle du matériel d'intervention du tunnel Maurice Lemaire (65534 €).

Les dotations et Participations (Chapitre 74 : 28292 189,76€ 99,60 %

Ce chaire rassemble les contributions des communes et des EPCI fixées parie Conseil d'AcIminIstratiOn du SOIS
en date dull décentre 2021 ainsi que celle du Conseil Départemental des Vosges:

- 5 722 801,27 € au titre des contributions communales ;
- 5 750 114,89 E au titre des trois EPCI concernés;
- 16 463 6 1 6 » E au litre du Conseil Départemental des Vosges.

Il comprend également les recettes provenant des Interventions des sapeurs-pompiers demandées par les acteurs
de santé op effectuées dans le Cadre d'un conventionnement:

-  l a mise à dispositiOn d'un VSAV lets d'interventions SMUR (135 491,70E) ;
- l'accompagnement de la lutte Contre le çpyip - (conventions : 8000€);
- dans le cadre de substitution pour l'adaptation de la couverture opérationnelle d'un service d'incendie et de

secours sur Un secteur non couvert par une garde ambulancière (151 716 €),

Enfin, les travaux d'entretien et de réparations de bâtiments réalisés en 2021 Imputés en fonctionnement qui ont fait
l'objet d'un reversement par le FCTVA à hauteur de 17 470,90€ figurent danece chapitre.
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Les autres ressources de fonctionnement : 869 317,17 C 154,90%

Ces ressources présentent un taux d'exécution au-delà de la prévision en raison de leur caractère exceptionnel ou
correspondent à des dépenses engagées (dommages-intérêts, pénalités sty marchés, remboursement PFR, etc.).

Il s'agit notamment :
- de produits de gestion courante (124 865,41 E) : avoirs, dommages et Intérêts à la suite de Jugements de

Justice, remboursement par le ministère de l'intérieur des colonnes de renfort effectuées dans les
départements du Finistère, de la Nièvre et de la Gironde (107 430,58E);

- des remboursements des emplois de deux officiers mis à disposition ou d'atténuations de charges (545 807,09
E) et de remboursements des assurances statutaires, de l'État ou des fonds d'indemnisation (indemnités
Journalières AT, fonds d'invalidité, SFT, etc.) ;

- de produits exceptionnels (193 644,67 E) liés la facturation pour des effets non restitués, aux pénalités
perçues sur des marchés, au solde de marché sur les exploitations thermiques.

Les dépenses d'ordre de transfert entre sections (chapitre 042): 938 560,11 E 78,92 %

Ce chapitre recense notamment les écritures d'ordre liées à l'amortissement des subventions reçues (292 884,40 E)
ainsi que la neutralisation de l'amortissement des biens immobiliers (644 288,14 E) qui figurent également en
dépenses d'investissements (chapitre 19).

L'excédent de fonctionnement 2021 (etticie 092) ne fait pas l'objet de réalisation mals est à intégrer en recettes de
fonctionnement à hauteur de 1 216 976 Eel participe ainsi à l'excédent global de l'exercice (il comprend los écritures
de régularisation liée à le dissolution du SIRBSIS de Rambervillers).

Le montant total des recettes de fonctionnement réalisées s'élève donc à 30837928,22 E et présente un taux
d'exécution de 98,60 %.

2,1.es dépenses de fonctionnement

kes charges é caractère nénéral (Chapi(re 011) 6 901 809,20 f 05,09%

Un suivi encadré des crédits et l'adaptation régulière des enveloppes budgétaires en lien avec les hausses des coûts
des fluides, des carburants et de certaines prestations extérieures, se sont concrétisés par un taux d'exécution élevé.
Les charges de Personnel et frais assimilés (Chapitre 012) : 18 840 986,94 E 93,00 %

Par l'effet des postes gelés et des recrutements de fin d'année, les dépenses correspondant à la masse salariale des
personnels permanents s'élèvent à 13 124 004,08 E, soit 95,08% de réalisation.

Les Indemnités des Sapeurs -Pompiers Volontaires ont été réalisées à hauteur de 91,30 % de leur estimation pour un
montant de 4 624 988,01 E,

Une somme globale de 1 192 014,85 E a été versée au titre des allocations de vétérance et PFR à destination des
anciens Sapeurs -Pompiers Volontaires (74,50 % réalisé).

Les charges de gestienieusenteelispite15.1 317605,53f 86,84 %

Ces charges correspondent eux Indemnités des élus, aux admissions en non-valeur et eux subventions aux
associations.
Une somme de 154 700€ a ainsi été consacrée aux associations, el 128 380,22€ à l'équilibre du budget annexe de
l'Action Sociale (pour une prévision initiale de 173 000 E).

Les charges financières (Chapitre 68): 112 638,77€ 84,60 %

En baisse continue depuis plusieurs années, les charges financières comprennent les intérêts de la dette de
l'établissement et les Intérêts courus non échus. Sans aucun tirage réalisé sur les quatre derniers exercices, le stock
de dettes a pu être ramené à 6 991 126,34 E, diminuant mécaniquement la charge d'intérêt globale (malgré une
évolution défavorable sur te 2ème semestre).

Les charges exceptionnelles (Chapitre 07) : 2 642,20€ 25,42 V.

Ce chapitre concerne l'annulation de titres de recettes sur des exercices antérieurs.

t.es ppérations d'ordre d'amortissement (Chapitre 042) : 4 539 680,95 96,32 %

En application de la règle des amortissements décidée par le Conseil d'Administration, le montant exécuté des
amortissements est de 4 504 164,63€, dont 644 266,14 E d'amortissement Immobilier faisant l'objet d'une
neutralisation.
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Ces opérations d'ordre se traduisent par une recette d'investissement correspondante retracée aux articles 28 et
participent à l'autofinancement des plans de renouvellement des équipements.

Le montant total des dépenses de fonctionnement réalisées s'élève à 29715143,64 E soit un taux d'exécution I
de 93,05 %.

Il. SECTION D'INVESTISSEMENT

1. Les recettes d'investissement:

Les dotations et fonds (Chapitre 101: 2 449 070,90€ 99,81 %

Le FCTVA représente le remboursement, au taux forfaitaire de 16,404 %, d'une partie de la TVA payée sur les
dépenses réelles de 2021 (soit 795 454,69 E). Ce chapitre comprend également l'affectation de l'excédent de
fonctionnement 2021 à l'effort d'investissement (3 718 909,21 E).

1..es subventions d'investissements reçues (Chapitre 13) : 563 477 E 36%

Cette exécution concerne des opérations qui ont débuté ou ont été totalement réalisées en 2021 :
- Soutien financier aux objectifs SDACR pour 2022 (CD 88) • 500 000,00 E
- Construction CIS Frain-Sérocourt (communes) • ........................ 13 709,00 E
- Construction CIS Hadol-Dounoux (communes) • ........................................................49 768,00€

Les soldes do ces subventions ou los subventions attribuées en 2022 font t'objet de restes à réaliser do recettes qui
seront repris dans le cadre du budget 2023.

Les écritures techniques du prêt revolving (Chapitre 16) 400 000 33,33%

Cette somme s'équilibre également en dépense d'Investissement au terne Article 16449, et dépend de la
mobilisation qui a été faite en cours d'année. Ce remboursement Infra -annuel génère une économie totale des frais
financiers sur la période de non -mobilisation.

(..es opérations d'ordre (Chapitre 0401: 4 639 669,95€ 96,32%

Ce chapitre reprend les recettes liées à l'amortissement ou aux cessions d'actifs.

Article 001: Le solde d'exécution de la section d'Investissement 2021 reporté ôtait Inscrit à houteur do
3 718 882,21 C, cette Inscription no donne lieu è aucune réalisation en exécution (elle Intègre les écritures de
régularisation liée à la dissolution du SIRBSIS de Rambervillers).

Le montant total des recettes d'investissement réalisées s'élève à 7 952 308,85 E pour une exécution de
51,47 %, corrigée A 54,70 V. en y Intégrant les montants des restes à réaliser de recettes reportées sur 2023.

L'écart de réalisation est lié notamment à la non -mobilisation des emprunts prévus au budget
(3 473 954,63 E) et au faible tirage du prêt révolving (1 200 000E prévu).

1Lee décloues d'investissement:

j,e remboursement du capital (Chapitre 10) 1221231,62E 89,01 %

Le remboursement en capital n'a pas atteint la prévision totale dans la mesure où aucun tirage d'emprunt
supplémentaire n'a été réalisé en 2022

Les écritures techniaues du prêt revolving (Chapitre 161: 400000E 33,33%

Ce montant s'équilibre également en recettes d'investissement (article 18449) pour un montant identique, et dépend
de la mobilisation qui a été faite en cours d'année.

Les Itrunebliisations incorporelles (Chapitre 20) : 577 781,24€ 50,45%

Le taux d'exécution du chapitre peut être évalué à 56,45 % en prenant en compte les restes à réaliser (RAR).

. _
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Les dépenses réalisées sur ce chapitre concernent les frais d'études ou de maltase d'ouvrage à hauteur de
87 781,24 E et le versement du solde de subvention à la Communauté d'Agglomération d'Épinal pour le PTRI pour
490 000,00 E.

i_es Immobilisations corporelles (Chapitre 21) : 6139481,01 E 67,87%
(93,60 %avec PAR)

Le chapitre 21 retrace les dépenses d'équipement réalisées au cours de l'exerdce
- L'achat des terrains du CIS EPINAL et CIS GOLBEY .............................. Al 7 352,54 E
- Les réseaux de transmission et d'alerte ......................................................153 793,48 f
- Les matériels d'Incendie et de secours roulants ..........................................2389705,02 E
- L'habillement ...............................................................................................681 293,16 E
- Les autres matériels, outillages, mobilier .............................................1932996,39 E
- Les matériels Informatiques elles progiciels .............................................764 340,42 Es

Les travaux en cours (Chapitre 23) : 375379,10 f 28,90 %
(48,25 %avecRA R)

Il s'agit essentiellement de l'exécution du plan Immobilier 2022 pour tes travaux réalisés dans les centres d'incendie
et de secours (aménagements lourds, grosses réparations, etc.)

Les onérations d'ordre entre sections (Chapitre 040) : 938 660,11 C 78,92%

Ce chapitre reprend plusieurs écritures liées à l'amortissement des subventions d'équipement reçues par le SDIS,
ainsi que la neutralisation de l'amortissement des biens immobiliers du SD1S.

Le montant total des dépenses d'Investissement s'élève à 9 653472,98€ et présente un taux d'exécution de
62,48 % porté à 79,66 % en intégrant les restes à réaliser.

L'autorisation de profiremme etcrédits de Palgrnent : plan matériel roulent

Afin de rétablir les crédits en cohérence avec les capacités de t'établissement à engager les procédures et la
capacité des Industriels à livrer, une AP spécifique concernant les moyens matériels a été mise en place par
délibération du conseil d'administration le 21 juin 2022. Celle Autorisation de Programme permet d'initier plus
rapidement les engagements de dépenses et de ne financer que les besoins réels.
L'AP Plan Matériel Roulant a été ouverte à hauteur de 8850 000 E, avec des crédits de paiement sur les années
2022 à 2026 s'établissant â:

'4.' 11 Yer"Mq,,,,_ke t% ;.., .!, t _,:i',15, . + ... •ri" 'W•AM. le_WeiMe ' .=? ‘ ;', '̀ ii.t enneee
01 -Plan Roulant 2020-

- 2024
613 000 E 4 100 000 E 3 437000 E 700 000 E

En 2022, le montant des crédits de paiement exécutés en 2022 se monte è 35 825,30 E soit un taux d'exécution de
5,84 %. Co faible taux s'explique par un retard de livraison de véhicules, les crédits non utilisés seront reportes sur
les CP 2023.

Ill. SYNTHESE DE L'EXECUTION 2022 ET AFFECTATION DES RESULTAT6

Le Compte Administratif 2022 présente les équilibres suivants :

Résultat de la section de fonctionnement :
Recettes exécutées 2022:
Dépenses exécutées 2022:
Excédent de fonctionnement 2022
Excédent de fonctionnement cumulé repris
(intégrant la régularisation du SIRBSIS)

Résultat de la section d'investissement:
Recettes exécutées 2022:
Dépenses exécutées 2022:
Solde d'exécution d'investissement 2022
Solde d'exécution antérieur repris
(intégrant la régularisation du SIRBSIS)
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Synthèse dos éléments formant les résultats

A.Résultat de fonctionnement 2022:

L'exercice 2022 présente ainsi un excédent de fonctionnement de:

Intégrant les éléments non réalisés suivants :
- La non -mobilisation des dépenses imprévues
- L'inscription du virement à la section d'investissement

Complétés par les soldes de réalisation réels de l'exercice 2022:
' - Les dépenses et recettes prévisionnelles non réalisées

Et permettra en 2023 de financer :
- Le solde net des RAR
- L'équilibre général de la section de fonctionnement
- De participer au financement des investissements

B. Solde d'exécut ion d'invest issement  2022:

2 339 760,68 E.

16 144,00 E
235 250,00€

2 088 366,68 E

178 627,33€
1 345 001,24 E

815 232,01 E

L'exercice 2022 présente un solde d'exécution d'investissement de 2 017 110,10€
Et un solde net des RAR 2022 (RAR Recettes — RAR Dépenses) 2 014 262,76 E
Le cumul de ces résultats explique qu'il n'a pas été nécessaire de recourir à l'emprunt sur 2022.

L'ensemble de ces données permettront d'affecter définitivement ces excédents au budget principal de 2023.

IV. BUDGET ANNEXE -ACTION SOCIALE DES PERSONNELS PERMANENTS PU S01,3

Le Conseil d'Administration du SOIS lors de sa séance du 9 juillet 2009 a fixé le principe du rattachement du budget
annexe en faveur l'Action Sociale des Personnels Permanents au Budget Principal du SDIS à compter du 1" janvier
2010.

Les personnels bénéficiaires ont encore pu apprécier :
- un réseau territorial de proximité (référents territoriaux) ;
- une adresse Internet et des intervenants dédiés au groupement des ressources humaines ;
- des outils facilitant les échéances (précompte sur salaires des adhésions, etc.) ;
- une liquidation de la majeure partie des prestations avec les éléments du salaire.

Il est à noter que le budget annexe ne porte que sur la seule section de fonctionnement et s'équilibre à travers la
participation versée par le SDIS. Au titre de l'exercice 2022, l'exécution budgétaire s'est ainsi établie en dépenses et
en recettes à hauteur de 249 687,22 E, pour un budget prévisionnel de 298 000 €.

1,08 Recettes :

Les prestations n'étant délivrées qu'aux seuls personnels permanents adhérents (actifs ou non), les recettes des
adhésions et des diverses participations complémentaires (épargne chèques -vacances, etc.) s'établissent à hauteur
de 121 307€.

Le budget principal du SDIS a complété ces ressources afin d'assurer l'équlibre du budget à hauteur de 128 380,22
E pour une prévision Initiale de 173 000 E au budget 2022.

1es Dépenses :

L'ensemble des prestations du catalogue est pris en charge sur deux chapitres distincts selon qu'il s'agisse d'une
prise en charge directe, ou de prestations à caractère d'allocation (gratifications à l'occasion des médailles, bourses
aux étudiants, secours exceptionnels, etc.).

Ces deux chapitres ont été respectivement exécutés de la manière suivante :
- Chapilna 011 - Charges générales................................................................
- Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante ....................................

207 445,94 f
,.42 241,28€
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V.LISTE DES BIENS DE FAIBLE VALEUR (biens acquis en 20221

L'instruction comptable 02-028 du 03 avril 2002 définit les règles d'imputation des dépenses.

Elle dispose notamment que tous les biens meubles qui ne sont pas par nature des immobilisations et dont le
montant unitaire est Inférieur à 600 E TTC ne peuvent être imputés en section d'investissement que s'ils figurent sur
la liste annuelle élaborée par la collectivité.

Ainsi, le Conseil d'Administration doit par délibération définir :

- la liste des biens Inférieurs à 500 E à Imputer en investissement (ces biens sont recensés dans l'annexe du
Compte Administratif libellée IV — A8.1),

- la liste des biens (listés en annexe au rapport) dont la valeur est Inférieure à 200 eet qui seront amortis sur 1 an
et sortis de l'actif au 31 décembre 2023.

Je vous prie de bien vouloir vous prononcer sur l'adoption du Compte Administratif de l'année 2022 relatif
au Budget Annexe de l'Action Sociale des Personnels Permanents.

Je vous prie également de bien vouloir vous prononcer sur l'adoption du Compte Administratif relatif au
Budget Principal 2022, et do fixer les résultats de l'exercice (exécution)2022 comme suit

Section de fonctionnement

Résultat 2022:
Reprise antérieure :

Total à affecter :

Section dinVestissement

1 122 784,68 E Résultat 2022:
1 216 976,00 E Reprise antérieure:

2 339 760,68 E Total à affecter :

- 1 701 164,11 E
3 718 882,21 E

2 017 718,10€

Les restes à réaliser, repris au Budget Primitif 2023, ont été consolidés pair les montants suivants et:
• Dépenses de fonctionnement : • 178 627,33E
• Dépenses d'investissement: -2613 600,76E
• Recettes d'investissement : 499 238,00 E

Je vous prie de bien vouloir affecter les résultats de l'exercice budgétaire 2022 au Budget 2023 comme suit

jtéeUltatcle fonctionnement :
• Affeetion du résultat en tection d'investissement (article 1068) :
• Reprise du résultat en section de fonctionnement :

2 339 760,68
815 232,01 E

1 624 628,67 E

Solde d'exécution d'investissement: 2 017 718,10 E

Le solde d'exécution en investissement est totalement affecté en investissement, et vient notamment financer le
solde net des restes à réaliser,

Enfin, je vous prie de bien vouloir confirmer les imputations en section d'investissement des biens d'une
valeur unitaire Inférieure à 600 € TTC et d'autoriser la sortie de l'actif au 31 décembre 2023 les biens dont la
valeur unitaire est Inférieure à 200€.

• Nombre de membres en

exercice ..................20

• Nombre de membres

présents • ................ 17

• Neende votants

DÉLIBÉRA/fol

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine DÉGEL, Élisabeth KLIPFELOOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIÈRREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Deminique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Lucien DEBtAY, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, WIllam MATH IS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-18 du Code 0énéral des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît P1ERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOIT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Stéphane DEMANQE, Benoît PIERRAT, Dominique THOMAS
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges e 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
07 février 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le Compte Administratif du Budget Annexe - « Action Sociale des Personnels Permanents du SOIS »,
Conformément à la réglementation en vigueur, Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil
d'Administration a quitté la salle de réunion pendant les débats et n'a pas pris part au vote ;

ADOPTE, le Compte Administratif du Budget Principal dans tous ses éléments. Conformément à la réglementation
en vigueur, M. Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration a quitté la salle de réunion pendant les
débats et n'a pas pris part au vote;

FIXE, les résultats d'exécution de l'exercice 2022 comme suit:

- Section de fonctionnement : 2 339 760,68 E
- Section d'Investissement : 2 017 718,10 E

AFFECTE, les résultats de l'exercice 2022 au Budget 2023 selon la répartition suivante :

Résultat de fonctionnement :

Affectation du résultat en section d'investissement (article 1088) :
Reprise du résultat en section de fonctionnement :

2 339 760,58€

815 232,016
1 624 528,57€

'Solde d'exécution d'investissement : 2 017 718,10 E

,Reprise du solde d'exécution en investissement en totalité 2 017 718,10 E

DÉCIDE, d'imputer en section d'investissement pour 2022 les biens d'une valeur unitaire inférieure à 600 TTC
récapitulés dans l'annexe IV jointe au compte administratif 2022.

AUTORISE, l'amortissement sur 1 an et la sortie du patrimoine au 31 décembre 2023 des biens d'une valeur
unitaire Inférieure à 200 E TTC acquis en 2022 et listés en annexe.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges
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BIENS ACQUIS EN 2022

DUREE AMORTISSEMENT 1 AN
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IMPUTATION N'INVENTAIRE N'MANDAT VALEUR D'ACQUISITION QUANTITE OBJET

21532 2022-00733 7269 108,00 t 1 BRAS DE DEPORT GALVANISE

21562 2022-00196 604 34,80 t 1 FRAIS DE PORT
21562 2022-00862 596 14,40t 1 FRAIS DE PORT MAT EQUIP ANIMALIERE

21568 2022-00061 2248 197,10 ( 3 KEPI ADJUDANT
21568 2022-00062 2248 148,20 t 2 KEPI LIEUTENANT
21568 2022-00063 2248 50,40 C 1 KEPI SERGENT-CHEF

21568 2022-00064 2248 199,64 t 1 VESTE DE 50811E HOMME
21568 2022-00065 2248 80,611 1 PANTALON DE SORTIE
21568 2022-00066 2249 136,201 1 KEPI COMMANDANT
21568 2022-00067 2249 12,60 i 2 INSIGNE METALLIQUE
21568 2022-00068 2249 189,601 2 TR/COME
21568 2022-00101 598 71,701 1 KEPI

21568 2022-00105 906 33,001 10 GALON
21568 2022-00101 3397 294,90( 4 KEPI

21568 2022-00502 3910 39,48€ 2 FOURREAUX EPAULES LT MACtE JULIE

21568 2022-00101 4416 74,10 t 2 UPI
21568 2022-00652 5859 160,20 t 50 BANDES DE FONC11ONS SP

21568 2022-00653 5859 12,60 t 2 INSIGNES METALLIQU ES
21568 2022-00668 6557 156,60€ I KEPI COMMANDANT T60
21568 2022-00732 7263 2 656,78 f 30 HABILLEM E NT MUSIQUE
21568 2022-00812 8287 2 123,70 t 84 CHEMISETTE BLANCHE
21568 2022-00843 8965 778,20E 11 KEPI
21568 2022-00867 9090 28,90E 2 FOURREAUX EPAULFS
21568 2022-00870 9091 206,10 1 8 GRADE FOURREAU
21568 2022-00871 9091 954,961 2 KEPI
21578 2022-00273 2711 73,72 C 1 LAMPE DE TRAVAIL LED ATELIERS

21578 2022-00274 2711 72,00 t 4 EQUERRES ATELIERS .
21578 2022-00275 2712 224,76€. 1 JEU DE CIES mornsCOQUET •
21578 2022-00276 2713 32,04 t 1 CIE MULTIPRISE FACOM ATELIERS
21578 2022-00736 7375 210,00€ 1 ETUI EMBOUT DOUILLES + MINI -CLIQUET

2184 2022-00667 6473 _ 57,26 i_ 1 REPOSE PIEDS REGLABLE
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 03/2023

Plan pluriannuel d'investissement informatique et autorisation de programme

Rappel du rapport de présentation

A la suite des attaques informatiques subies par notre SDIS à la fin de l'année 2022, H est apparu nécessaire de
redéfinir les investissements pluriannuels Informatiques pour y intégrer ceux indispensables à la préservation de
notre système.

Il vous est donc proposé un plan pluriannuel d'investissement SIC 2023/2025 pour les trois prochaines années selon
un portefeuille de projets structurés en quatre grands programmes d'investissement

La mise en oeuvre de ce plan implique une adaptation de l'organisation du Groupement des Systèmes d'Information
qui sera présentée dans la nouvelle organisation du SOIS au cours de l'année 2023.

1. Adapter l'infrastructure elles outils de pilotage techniques:

Cette première opération d'investissement programme doit permettre de répondre à un double objectif:

(1) Adapter l'ensemble des infrastructures Systèmes aux mutations technologiques el aux nouveaux usages

Le SDIS doit en effet anticiper les mutations technologiques et les adaptations liées à de nouveaux usages
Informatiques tels le télétravail ou l'utilisation de moyens mobiles embarqués.

Le plan d'action de celui -cl se décline en 3 axes;

—> Moderniser les Infrastructures serveurs et réseaux du Datacenter du SOIS;
—> Développer les infrastructures réseaux et télécom sans fil (WIN / DECT IP) ;
—> Moderniser les infrastructures d'interconnexion WAN.

(2) Prendre en compte les enfeux de sécurité et anticiper les nouveaux risques

Il est nécessaire d'assurer la continuité d'activité de l'ensemble de notre Système Informatique par le développement
d'Une plate-forme de supervision proactive et d'intégrer les nouveaux risques tels les cyber risques ou les Intrusions.

Ainsi, le plan d'actions suivant sera mis en œuvre :

-->

-->

—>

Déveleppernent des,outijs de supervisien proactifs multi -profils;
Intégration d'une'iilfreetructure globale de réplic,ailon OU système d'infonnation et de communication dans l0
futur Centre d'indeiidie et de Secours de Gelbey,
Optimisationdes infrestruCtutes.desainiegardeS selon la règle 3-2-1 (Préconisation ANSSI) ;
Déploiement d'one solution de sécurisation des identités numériques per code d'identité individuelle,
Déploiement d'infrastructore de vidé,Orotectien,dens les Centres d'Incendie dé Secours,

Ce programme est un préalable téchniqUe IndispénSable déploleMient de nombreux projets tels que le CTRA de
secours, les applications métiers, les évolutions fonctionnelles des outiis Informatiques opérationnels.

Enfin, le plan de charge de déploiement des Infrastructures de vidéoptotection dans les centres de secours sera
mené en corrélation avec le plan bâtimentaire.

SUIS des Vosges -.2 Voie I lusson -13P h° 79- 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30- Email : sdissosgesesdis88.fr
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Le plan d'investissement correspondant est le suivant :
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20000E

20000E
10000E
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60 000 E

30 000 E
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80 000 E
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10 000 €
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100 000 E

220000€
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20 000 €

Infrastructure de sauvegarde système

Système de répliCationdu S.1(administrat if et
opérationnel)

GeSifondlà041 V.100proteCtiOn

Sonorisation

30000€

ocio

15 000 E

260,000 E
il IV,

60 000E
20000€

30 000 @

260 000 E
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100 000 €

46 000 €

Carte Identité Numérique 16000€ 10.000€ 40 000 E

Adapter l'infrastructure et les outils de pilotage
*techniques 335000€ 390000E 670 000 E 1 295 000 E

2, Adapter les out ils mét iers aux nouveaux enfeux (SD!):

Ce programme s'inscrit dans un plan global d'évolution des progiciels métiers avep Mir objectifs :

Assurer une architecture applicative cohérente ;
Éviter les régressions fonctionnelles ;

:---> Maintenir la souveraineté des données du SDIS88 ;
Assurer l'interopérabilité avec le système d'information et de communication opérationnel.

Les volets « Ressources Humaines » et « Gestion financière » ont déjà été mis en ceuvre.
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Le plan de déploiement se structure selon le plan de charge suivant :

[11=11MMERIEIMPTEINDIEETEZEill

Parallèlement, la modernisation des outils informatiques a été engagée par la mise en ceuvre de la solution Microsoft
365 (SharePoInt) afin de bénéficier de nouvelles fonctionnalités de collaboration.

Au-delà de la maîtrise technique des outils informatiques (maintenance préventive et évolutive), la conduite de projet
dans l'acquisition et la mise en œuvre de nouvelles solutions, ainsi que la formation et l'assistance aux utilisateurs
est assurée par le Groupement des Systèmes d'Information (GSI).

Le programme d'Investissement correspondant est le suivant :
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Gestion du temps de travail 20 000€
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PUI 20000 f 20 000 E

Gestion Financière 1 'itu(ccir,.1 10 000 E

Gestion des Assemblées ;;I:',/,1:1:1',....- 15000€ 98 000E

Logistique t,, 30 000E' 50 000€ 80 000 E

Prévention 40000 E 40 000 E

Outils de pilotage . 20 000E 10 000 E 60 000 E
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Maintenance outils de développement 30 000 E

Modernisations des logiciels métiers 223 000 E 213 000E 195 000 E 631 000€
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3. Adapter l'environnement de travail IT des utilisateurs •

Ce programme d'actions s'inscrit comme un préalable technique indispensable à la réussite du programme n° 2
« adapter les outils métiers»

Le SDIS dispose d'un parc de 380 terminaux informatiques administratifs (Apple) dont la moyenne d'âge est de
12 ans, Il est donc nécessaire d'organiser le renouvellement de l'ensemble de ce parc sur 3 ans et de s'orienter vers
l'acquisition d'équipements fixes et portables sous la piateforme Wndovvs.

Le plan de migration matériel intègre les usages de mobilité tels que le télétravail ou les systèmes embarqués à
usage opérationnel.

Ce programme a fait l'objet d'un POC (maquette) afin de répondre à plusieurs objedifs :

• Validation d'un type de matériel par profit;
• Acculturation de l'équipe support du GSI dans la gestion et lé support de ces nouveaux matériels ;
• Adaptation des outils de gestion de support et matériel ;
• Retour d'expérience cid nouvel environnement de travail informatique par un échantillon de 4 utilisateurs tests,

, ' :4 • &cairn -1 .. T

:a.:,- 0 •

LI boités

3.1,..ni,u.-..,,,,,,,,,ohl,,!&:.-,z,„,:,,,,,,,
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Stations de travail portable 11 1,6 000€ 16,000 € 80 000::€

Stations de travail opérationnelle ,‘,: 20 000 € 60 000 €

Terminaux mobiles 10 000 € 60 000 È 66 °on e

Ecrans/Ecrans interactifsNisio 15000E 16 000 €
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Copieur Reprographie
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268 OOD E 189000€ 214 000 E 681 000€
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4. Adapter les outils informatiques de communication opérationnels à l'organisation, aux risques et aux
contraintes réglementaires :

Ce programme s'organise selon 3 objectifs :

(1) Modernisation des services d'alarme et de communication:

Certains applicatifs logiciels du CTRA seront mis à niveau par la société SYSTEL en collaboration avec le SDIS 88
afin de les rendre Interopérables avec les futurs outils de communication opérationnelle (Réseau Radio du Futur).

De plus, un plan d'action de modernisation des matériels d'alertes de l'ensemble des CIS sera engagés sur los trois
prochaines années.

(2) Anticipation des mutations de technologies:

Le logiciel d'aide à la décision actuellement en service au CTRA va connaître en 2024 une évolution significative par
la migration sur une technologie Web.

Co projet nécessite un plan de migration technique mais aussi un plan d'accompagnement au changement pour
l'ensemble des sapeurs-pompiers.

(3) Adaptation du système informatique et de communication opérationnelle aux opportunités et contraintes des
services d'urgence et de secours :

Dans la continuité des actions entreprises jusqu'à présent, le développement du logiciel d'aide à la décision se
poursuivra en collaboration avec la société SYSTEL. Les développements envisagés doivent permettre de disposer
de tableaux de bord et d'indicateurs transverses qui sont les clés de pilotage des ressources et moyens.

Enfin, ces différentes évolutions techniques et fonctionnelles doivent permettent de répondre aux évolutions
organisationnelles du CTRA 88. Le programme d'investissément correspondant est le *suivant:
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Pager/Récepteurs 10 000 € 10 000 E 25 000 €

MAts et Aériens 20 000 E 40 000 E 80 000 E

Système communication opérationnelle
tactique

.10 000 E 5 000 € 95 000 E

Adapter les outils Informatiques et de
communication opérationnels

330 000 E 357 000€ 186 000 E 872 000 E

Page n° 5



Envoyé en préfecture le 16/02/2023

Reçu en préfecture la 16/02/2023

Publié le

ID : 088-288800014-20230207•0EL16CA2302073-DE

, (

LE PLAN PLURIANNEL D'INVESTISSEMENTS 2023/2025

• ., . . ,
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Mér it i i i ir
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TOTAL DES OPERATIONS
,

1 146 (100 e 1149 000€ 1 164 000 E 3459 000 E

Le financement du Plan Pluriannuel d'investissement Informatique Interviendra sur les ressources propres du SDIS,
complétée par le FCTVA, l'emprunt et le recours aux potentielles subventions.

Je vous prie do bien vouloir prendre connaissance du Plan Pluriannuel d'Investissement Informatique et
vous prie de bien vouloir autoriser l 'ouverture d'une autorisation de programme globale de 3 459 000 @
déclinée selon les opérations mentionnées dans le rapport de présentation.

• Nombre de membres en

exercice ........_‘.......... 20

• Nombre de membres

présents • .................. 17

• Nombre de votants

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérat ive :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉ8AUT-GAUDÉ
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominicgie PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Lucien DEBLAY, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, VVilliam MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs Art icle R1424-16 du Code Général des Collect ivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS adonné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOIT

Absent(s) excusé(si :
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT, Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 ponant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualilé de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 07 février 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré
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VALIDE, le Plan Pluriannuel d'Investissement Informatique 2023-2025;

AUTORISE, l'ouverture d'une autorisation de programme 2023-2025 dun montant de 3 459 000 E déclinée en
4 opérations ;

AUTORISE, les crédits de paiement correspondants.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 04/2023

Budget Principal 2023

Rappel du rapport de présentation

Le projet de Budget Primitif (BP) 2023 de notre SDIS s'inscrit dans le prolongement du vote du rapport ressources et
charges et du Débat d'Orientations Budgétaires qui s'est déroulé le 16 décembre 2022.

Les Inacts du Contexte socio-éconffinique difficile (hausse des cours *mondiaux des matières premières notamment
des énergies, rehaussement des taux du marché de l'emprunt dus à la politique de lutte contre l'Inflation des
banques centrales, etc.) qui ont fortement marqué l'exercice budgétaire 2022, devraient poursuivre leurs effets pour
l'exercice 2023. La prévision budgétaire a donc été construite en prenant en compte les aléas liés à ce contexte.

La récente publication du rapport IGA d'octobre 2022 sur le financement des SOIS a mis en év idence la double
contrainte de ces établissements publics: faire face à une évolution grandissante des Interventions avec des moyens
et des ressources contraintes (contexte normatif, encadrement et faible dynelque de recettes, etc.).

Le vote du BP 2023 Interv iendra après le vote du Compte Administratif. Ainsi, l'affectation des résultats 2022 et
l' intégration de l'ensemble des recettes et des charges, y compris celles de l'exécution 2022 (sous forme de restes à
réaliser ou d'opérations à reporter) pourront être réalisées pour:

- donner une lisibilité Immédiate sur les capacités de financement complémentaire de l'établissement à travers
l'épargne dégagée ;

- permettre aux serv ices supports de disposer de l'ensemble des crédits budgétaires dès le début d'exercice et
engager rapidement les démarches ou procédures d'achats correspondantes (dont certaines souffrent de délais
de liv raison allongés) ;

• prévenir toute situation de latence liée aux éChéances électorales, au renouvellement, 'OU 00( Reclptions de
tenue des séances.

,COMPOSITION DU BUDGET 2023 - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les crédits inscdt8 au chapitre 012 « charges de personnels » sont en concordance avec les éléments prévisionnels
présentée lors du DOB du 16 décembre dernier, qui seront toutefois complétés à hauteur de 30 000 E pour un total
d'Inscriptions de 21,337 Millions d'Euros, afin de prendre en compte notamment les éléments relatifs à la rév ision
des tableaux organigramme (rapport n° 16) et notamment au recrutement de contrat de projet.

LES PERSONNELS PERMANENTS

Synthèse des prévisions de dépenses de personnel
26000 000 E ' • ,

. . . f t i g e 4 t t
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15000 000 E
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Situation des Emplois réels au 1" janvier 2023
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Conformément aux orientations budgétaires, la masse salariale prévisionnelle 2023 intègre en année
pleine les différentes progressions imposées en 2022 mals également les évolutions naturelles des
situations individuelles:

• Le Glissement Vieillesse Technicité évalué à 260 000 €;
• La revalorisation indiciaire intervenue en juillet 2022 (+3,5 °A) représentant 384 000 €1 an;
• Le taux de l'indemnité de feu (25 6/0) calculé en année pleine à 300 000 E ;
• Les recrutements ou remplacements, correspondants au dégel de certains postes afin de

répondre aux mesures proposées (sécurisation de la réponse opérationnelle du CIS Gérardmer,
contrats de projets, etc.).

Crédits affectés à la masse salariale 2023 : 14 422 000 6

Il est à noter qu'une provision de 20 000 ET destinée à couvrir la liquldation Individuelle des Comptes
Épargne Temps est Intégrée à la prévision budgétaire et sera ajustée en fonction des évolutions des
soldes de CET pour y faire face.

LES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

Les crédits budgétaires envisagés pour les Sapeurs -Pompiers Volontaires pourraient s'inscrire comme
suit

Répartition par nature d'activités
Subrogations 30 000 E Astreintes

655 000 E
650 00 E

Interventions
1 300 000 E

ANO 632 000 E

Gardes
1 043 000 E

Manœuvres
FMA 675 000 E

Effectifs au 1/01/2023: 2 969 SPV
dont 29 % de Femmes

(103 recrutements en 2024

Sécurisation des POJ 3000 SPV
Objectif â atteindreet àmaintenir

Crédits 2023: 6 215 000 €

Ces propositions confirment les éléments présentés à notre assemblée le 16 décembre 2022:

- la revalorisation des Indemnités SPV de l'ordre de +3,5 qo ;
- la revalorisation de la PFR dans des progressions de +3 % à +100 % selon la durée d'engagement

(l'impact réel ne pouvant étre évalué qu'à la date de liquidation effective),
- les objectifs de progression des Potentiels Opérationnels Journaliers (P0J) (astreintes, etc,) et de

recrutement pour accompagner la Feuille de Routeen faveur du Volontariat,
- le développement des compétences (formationsitiltiales, management, etc),

l'accorbpagnement des diverses mesures en favedr du volontariat.

Ces crédite s'ineCriVeht pleinement dans l'exigence 'de disponibilité des seccuis et de réduction des
centres eh tension (engagements et astreintes en relation avec les POJ) et permettent de répondre aux
évolutions ou au maintien des compétences, à travers le Plan Pluriannuel de Formation notamment.
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Il est important de rappeler que l'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires (SPV) pour assurer
les opérations de secours est, par nature, l'indemnisation de « disponibilités individuelles ». En effet, ces
disponibilités ont vocation à répondre à des besoins de secours en tous points du département et
constituent également la principale variable de réaction proportionnée en cas d'événements aléatoires,
notamment climatiques, ou industriels majeurs.
Cette capacité d'adaptation a ainsi pu être démontrée dans le cadre de la luttecontre la pandémie dès le
1e, trimestre 2020 avec un engagement de tous pour maintenir les POJ, puis tout au long de l'année 2021
ou lors d'actions ciblées d'appui au dépistage ou à la vaccination du public à la demande de Monsieur le
Préfet, et plus récemment lors des feux estivaux sur notre département en 2022,

Co son t  ainsl  5 215 000 E qui seront consacrés en 2023 aux indemnités des SPV en y Incluant les
prévisions pour le Compte d'Engagement Citoyen (CEC). Les différentes allocations que ce soit la
Prestation de Fidélisation et de Reconnaissance (PFR) ou l 'Allocation de vétérance des SPV sont
provisionnées à hau teur de 1 700 000 E.

CHARGES GENERALES

L'exécution budgétaire 2022 a été notamment marquée par les hausses des principaux postes de
dépenses de fluides et d'énergies, particulièrement le carburant en ce début d'année.
Les maintenances réglementaires et la couverture assurancielle des risques en lien avec les évolutions
statutaires (capital décès, apports de la loi Matras.) ou encore la flotte automobile ont également vu leur
évolution haussière confirmée. L'ensemble des appels de primes d'assurances provisionnelles se portent
à 820 000 E.

Au regard des taux de réalisation budgétaire 2022 connus, Il est envisagé d'ajuster en 2023 les charges
générales à 7 998 218,40 E à ce stade de la prévision auxquels devront être ajoutés les reports des

crédits 2022 engagés et constatés lors de l'élaboration du Compte Administratif.

En effet, l 'activité de certains services ou fournisseurs ayant été décalée dans le temps, un certain
nombre de dépenses a été engagé mais leur réal isation n 'est pas totalement achevée (formations en
cours à l 'ENSOSP, réparations et contrôles, etc.).

Au regard des taux de réalisation 2022 sur l'ensemble des postes de dépenses, et en intégrant les
dépenses de fin d'année 2022 à reporter, II est proposé de fixer. les crédits pour les charges
générales.à 8 lm 845,73

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Onattefer,4 MOI.  » . • •. .errparrla conventlo partenarialà) ,1.4 , 53 16,4 ,ff ; 901
liedealeibeeptairadrellargiqhf 0088 ' .̀704eft er r;.. 1-
:»N.Mg1 aie WM7017 !reefitil
kij.bïe.n.C.eS,M4:19.11.gOilliel.0..01.iven (lori ARS e. •0;:fee:• 4495 • ô'14.e«.
• • •••••• • • ..." ...nrea •....e t•••••••rw o.r.r .....*•••Ww • - I • • 1.1..v.•••••••••• . . • •

1,Preit4130»eaterffis,speanto-si,:coniontroli:.) :e.s;Mo 04.20 f.e,426'

IAt It r es  eô a e IbjnémOflt.prodùita. exceetionnels j '
i((embourSa nts esSurariceS,* ventes d lens, régulaglion 0,444 ' I:055 0,3.53 0,392

faturo1Ioks „
Mi n f àn t s  d ep '0,149.; ,'Qi'»8 ;‘,94,119 1 M9,•1

•

Cles:affioilleSements ImmobIllers I 0;6'18 0834
iVerd.fr.tfifif.49.titekiT.Mifieferiiienient.

• • -ineeltaereerre.e.4tel

i i 2$ ' II i1 'Ï1YIMi i1
*Ce montant correspondait à la contribution provisoire notifiée par le Conseil Départemental air $.1)1S
6 janvier t920 (contexte particulier « cahors ») mals s'est portée à 15 694 500 Epour 2020.

Les inscriptions relatives aux recettes de fonctionnement s'inscrivent dans l'épure du DOB, s'agissant de
la fixation des contributions des communes et EPCI arrêté le 16 décembre 2022 et du partenariat
financier avec le Conseil Départemental tel que délibéré le 19 décembre 2022 et notifié au SDIS.
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Il est à préciser, comme annoncé par le Conseil Départemental lors du dernier CASDIS, que
l'accompagnement de ce dernier porterait à la fois sur les engagements partenariaux visés à la
convention tant en fonctionnement qu'en investissement, mais également à titre exceptionnel pour alder
le SDIS à contenir ses charges générales sur le volet des énergies el fluides notamment.

EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépensesde fonctionnement(en.E)

8 176 845,73€

Recettesde fonctionnement(en E)

31 438 853,00€Charges-générales Dotationset participations

Dépenses de personnel(0012) 21 337 000,00 E Département 18 490 000,00 C

12184 301,00 fMasse salariale et assimilée 14 422 000,00 € Commynes et EPCI

Indemnités SPV (dont (5 % CEC) 5 216 000,00 € Autres (nanismes /FCP/A 764 552,00 €

Vélérence el PFR I 700 000,00 6 Produits des services 420 000,00 E
Autres charges courantes 370 000,00 E Autres produits de gestion 100 000,00 E
Charges financières 163 000,00€ Atténuationde charges 234 000,00 E

Charges exceptionnelles / provls°

Amortissements
30 000,00€ Produits exceptionnels 68464,16 E

1 104 000,00 E4 713 000,00 E Neutralisations/Amortissements subv
Dépenses irn révues 100 000 00€ Reprise réstiltet fonctionnement ,

1. 1 : : i;.hieleibde.:0.4107e7e1.
1 624 52849

.1 _gaiter .,.

.7.€

›i.,p,ogeoix

De nouvelles dépenses d'Investissement ayant été prises en charge depuis la préparation du DOB, le
montant des amortissements d'immobilisations et des neutralisations a été ajusté.

L'équilibre de la section de fonctionnement est assuré par une reprise de l'excédent de fonctionnement
de l'exercice budgétaire 2022 à hauteur de 1 624 528,97 €,

COMPOSITION DU BUDGET 2023 - LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Le BP 2023 reprenant les résultats de l'exercice antérieur, les restes à réaliser (dépenses et recettes
engagées sur l'exercice budgétaire 2022 mals non soldées) ont été Intégrés dans la proposition qui
vous est faite.

DETAIL DES RESTES A REALISER D'INVESTISSEMENT DU BUDGET 2022

Dépenses non mandatées d'investissement Montant
' 1. ! .,744roe;jeree.itg, . . . -.,:

Meterlee:Crincenitje et outillages 22611.6;22È
.:1-fetbIlleirietif ' . ' . . . . . , . *1.3.0).8.5e0)é
Matériel Infôrmatique 717 311,28E

e.r,ale'e,tude«.ffialkel$.Q.steçeYVI:e (.08e3.ei11'f
Traveùle en COUrs 26.1 :O9343€
;Mate9égi'.:d0reeeSleei . . eet9.9;821
Attires matériels de trarismiSsions 3 146,66E

42;03097. iyerfre :of ur...à0,t,r et mobilier

Recettes non mandatées d'invest ssemen
PM Militgeleglef6ktIOINEOrapornptetteL
Solde subvention des communes

Montant

29.238,00 E

2 eia

499 Pao

Il convient de noter que le solde net des dépenses 2022 qui restent à financer par le Budget 2023
s'élève à 2 014 262,76 E et s'autofinance en quasi -totalité par le seul solde d'investissement 2022
(2 017 718,10 E), qui sera toutefois complété par l'affectation d'une partie de l'épargne dégagée en
fonctionnement.
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LES PROJETS D'INVESTISSEMENT 2023
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Matériels / Équipements:
Flabillement 0,663 ME
Matériels divers 0,550 ME
Reports achals PTRI 0,060 ME
Renouvellement DSA / ARI 0,450 ME
Rénovation Maison à Feu 0,350 me
Informatique et roulant 2022 0,139 ME
Maintenance Immobilière :
Acquisition de bâtiment 0,352 Me
Plan investissement immo° 0,925 ME
Reports opérations 2022 0,068 ME
Rides diverses 0,220 ME
Audit Parc Immobilier 0,250 ME
P,tobltier 0,090 Me
Autorisations de Proqramme
CP 2023 PPI Informatique 1,146 ME
CP 2023 Plan Roulant 4,100 ME
CP 2023 CIS Golbey 0,190 ME

Lors de la séance du 07 février 2023 le Bureau du CASDIS a validé l'exécution 2022 . du plan
d'investissament immobilier et proposé le report de certaines opérations non réalisées ainsi que
l'ajustement du programme de travaux (maintenance lourde, ...) consolidé à 993 000€. L'année 2022 a
permis d'accompagner un nombre important de projets de restructuration ou aménagements grâce à la
ressource interne du Groupement Logistique.

Les renouvellements de DSA programmés ou en raison de l'obsolescence (fin des maintenances et
disponibilité des pièces), et la fin du programme d'équipements en Mi sont Intégrés pour 460 000 €,

Vote des Autorisations de Prouramme et des Crédits de Paiement

Trois autorisations de programme viennent alimenter les crédits budgétaires à mobiliser au titre de
l'exercice 2023

• AP Plan d'Equlpement en matériel roulant 2020-2024 8 850 000 E
Intégrée 'depuis pin 2022 au bUdget du SDIS, son exécution a été pénalisée par les délais toujours
plus Incertains de disponibilités des .châssis ou des pièces destinées aux équipementiers.. En
conséquence, V est proposé de réaffecter les crédits de paiement non utilisés sur l'année 2024 à
hauteur de 677 174,70€

0tPlaii`Riiti lâilt2020,*024 35 825,30 E 4 100 000 E 4014 174,704 700000 E

• AP PPI Informatique et Transmissions 3 459 000 E

Présentée au vote lors du rapport no 4, les masses budgétaires annuelles dédiées à l'informatique, la
téléphonie, l'alerte seront désormais recensées en une. seule Autorisation de Programme et articulées
autour de 4 opérations, avec l'engagement de crédits annuels prévisionnel suivant :

'0 tAdafiref l'infriffflt«rei , „ 335 000 E 390000€ 1 570000 E
02 -Moderniser les logiciels... 223 000 E 213 000 € 195 000 E
03 -Moderniser les terminaux. 258 000 E 189000E 214 000€
04 Adapter les outils inform... _ 330 000 E 357000E 185 000 E
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8 470 000 E

Dans le cadre du Plan Pluriannuel Immobilier, le projet de construction du CIS Golbey finalisé selon
l'hypothèse programmatique validée par délibération le 16 décembre dernier porte sur un montant global
de 8 280 000 E (études et travaux) qui est complété par une enveloppe de 190 000 E pour
l'aménagement et l'équipement du CIS. Il est proposé de voter une AP spécifique

01-Cohstecütioh CIS Gôniev 190 000 E 2 610000e 6 670000*

Le financement de ce projet sera assuré sur les fonds propres de l'établissement, le FCTVA, complété
par l'emprunt, mais le SDIS poursuivra la recherche de subventions complémentaires.

SITUATION DES PROVISIONS ET AMORTISSEMENTS

, gt
.›.

AiiiertIsseirtents deS blenS iMmeblilers

Àme'rtiSSènirentS,tleS. subvéntleriS reçues

NUlrOliatJon des aniqtIosemento Immobiliers

Viremeni'de section à section

Provieleri pout' risques et cherfii?g.,de.fenetionnement

ma» .,'91 113913

0,685 0,787 0,800 0,800

0,140 0,138: '0440 09.0

!0;91§ 0 7 0 0l4 0,814

0,966

0,020

La charge d'amOrtissernent à mobiliser en 2023 se portera à 3 913 000 E pour les seules immobilisations
en matériels en ralsbn de l'augmentation des dépensés d'investissement réalisées depuis 2019, et d'un
grand nombre d'acqt.ilsitions de matériels en primo dotations pour lesquels là durée d'amortissement est
plus courte. Il est par ailleurs, proposé de poursuivre la neutralisation des amortissements des biens
Immobiliers par une inscription de 814 000€.

D'autres écritures d'ordre intéressant uniquement la selon d'investissement viennent compléter les
inscriptions budgétaire Elles concernent les trioûvérnehts de trésorerie infra -annuels associés atm
emprunts revolving et sont équilibrées en recettes et en dépenses pbur 985 000 f,

SYNTFIESË DE*LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses Montant
(Ln 1110011S ()

RembOursetent capital 1,220
Matériel et équipenlebts 2,212

CP 2023 Construction Golbey 0,190
OP 2023 Matériel roulant 4,100
OP 2023 Plan Informatique 1,146

Immobilier et constructions 1906,
Amortissements subventions 0,290

Neutralisation iiertisSements 0,814
(»perles impréVUes 0,200

Restes à réaliser dépenses 2,513
ectitureS mn' ,tont rat/divin • 0 985

Total des Dépenses 15,575

Recettes (U Montant
n tin/lions g

.Subviiiiilen >CD 88 ;;SDAOR - - 0 600
Prévision do ventes CH 024 0100

SubVéritions côniniUnes 0260
Dotation FCIVA 0 800

MORA
r n e îll
1 1 /1 /E fe l

4 885

l'ii: ' — 0./19 .. i, tee ' - V
Miggiral-f • .P .N. Ye. s'
Margenle Miliritic,;:-.,: . '

eeettin'eni.e'runt

Restes" eréallser dé recettes 0 499
11114eLlellitlemutim

Total des Recettes
0 985

15,576
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Sur le plan des recettes, le SDIS bénéficiera en 2023 du reversement de FC7VA sur les dépenses 2022,
mais également d'un effort de financement de la part de ses partenaires :

- Le Conseil Départemental
• Accompagnement do la déclinaison du SDACR

- Les communes partenaires aux constructions de CIS

600 000 €

260 000 €

- Des opportunités de financement complémentaires continueront à être recherchées auprès
notamment de l'Etat à travers les nouveaux dispositifs (Fonds vert, ...)

Focus surie risque Feux de Forêt

Après un bilan opérationnel pour le massif forestier vosgien sans précédent, des premières mesures da
réponse immédiates et à long terme ont été présentées aux élus du SOIS (CASDIS 18/1012022) et aGx acteurs
du dossier (formations, moyens,...)

Pauli' les mesureset afin d'accélérernotre résilience face aux événemenisclirnallc;u es il e été proposé au
Conseil Départemental de financer un dispositif exceptionnel de renforcement du parc des CCF
(Camion -Citerne Feux de Forêt) par la commande échelonnée de 0 CCF supplémentaires dès 2023
(1 500000E évalué pour 6 véhicules), soit un financement de 600 000 Eparan en sus de la subvention
prévoie dans la convention de partenariat h partir de 2024.

La section d'Investissement s'équil ibre par un autofinancement important (amortissements,
résultats 2022) et un recours à l'emprunt de 4,885 ME, après plusieurs exercices sans tirages
réalisés.

SITUATION DE LA DETTE

apital restant dû Emprunts

.AVOi l t i f iVM2-019 ' '
Au 10 Janvier 2019
rATiejiiii,Vjer2020
Au 1elanvier 2021

Au.101anvier 2o?.

r9'989`elei7e€
10•797 665 00 E

• '.9....,50e$25-',00.f

1346'36_6M , 1•
' . •7ee$61365:E

6'979 626 31 E

19
20
20
20
19.
17

Taux moyen
our or s «telle

Moyenne
,

:1_ÇO1ans
11Q né_

6 ans

74 ans

L'évaluation des besoins d'emprunt au regard de l'exécution réelle des plans d'investissements a conduit
à ne pas réaliser d'emprunt nouveau depuis 2019. Ainsi, l'ajustement des tirages au juste besoin et la
structure même de la dette (39 % sur index variables) oht permis d'abaisser le stock de dette à
6 979 626,31 E (- 16,96 % par rapport au 31 décembre 2021) et de ramener le taux moyen d'intérêt de la

dette à t84 % en contenant ainsi la charge d'intérêts.

Pour 2023, le recours à l'emprunt est inscrit à hauteur de 4 885 077,05 E mals ne sera réalisé qu'à
concurrence des besoins effectifs,

L'inscription budgétaire des frais financiers pour 2023 a donc été fixée à 163 000€ (tenant compte d'un. . . . .
tirage en 2023 et de la hausse des taux).

r c:h .̀

CHARGES COURANTES.EIACTION SOCIALE

La prévision de subventions aux associations et au budget annexe de l'action sociale sera recOndOis
niveau arrété aux budgets précédents (337 200 E).

La liste des associations bénéficiaires est Identique à celle de 2022 et sera présentée lors de la séance
du conseil d'administration, avec une réserve disponible de 6 500 E qui pourra être affectée au cours de
l'exercice en cas de demande particulière.

Le budget annexe reconduira quant à lui les prestations votées par le CASDIS en juillet 2017 et
proposées en 2022 aux personnels permanents selon les mêmes conditions d'octroi et au même niveau
(298 000€ de budget annexe et 173 000 E de subvention prévisionnelle d'équilibre).
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Les aides versées couvrent notamment l'aide à la vie professionnelle (participation repas, garde
d'enfants, médailles, etc.) et à la vie familiale (naissance, mariage, bourses étudiants, etc.) ou des
secours ponctuels pour des agents en difficulté (prêts d'urgence, etc.).

Je vous prie do bien vouloir :

- Adopter, le présent projet de budget primitif 2023 qui intègre l'affectation définitive des résultats
et la reprise des restes à réaliser de l'exercice budgétaire 2022;

- Adopter les Autorisations de Programme et les Crédits de Paiement proposés ;

- Fixer les montants des subventions aux associations tels qu'ils figurent en annexe au présent
budget et autoriser leur versement ;

- Autoriser, le Président cju Conseil d'Administration à souscrire tout emprunt nécessaire à la
réalisation des éléments du présent Budget dans le cadre de sa délégation ;

- Autoriser, le Président du Consei l  d'Administration à réal iser l 'ensemble des démarches
concourant à la réalisation des opérations définies au titre de la politique batimentaire, et
notamment le versement des subventions ou la réalisation des acquisitions telles que présentées
au Budget;

- Autoriser, l'amortissement sur un an des biens dont la valeur unitaire est inférieure ou égale à
200 E TTC, et poursuivre la politique d'amortissement actuelle ;

- Adopter, le projet de budget annexe de l 'exercice 2023 et reconduire te dispositif en place en
termes de variété et de taux de prise en charge des prestations pour les personnels permanents.

• Nombre de membres en

exercice: ................ 20

• Nombre de membres

présents • .................. 17

• Nombre de votants : ...20

DÉLIBÉRATION

etalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carde THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel I -WEBER, Lucien DEMY, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs ; Article R1424-10 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BËGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Stéphan° DEMANGE, Bella PIERRAT, Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
07 février 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

- ADOPTE, le Budget Primitif 2023 tel que présenté et vote les crédits :
- Par chapitre pour la section de fonctionnement.
- Par chapitre pour la section d'investissement.

- VOTE, les Autorisations de Programme et les crédits de paiement correspondants tels que susvisés ;

- AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration à souscrire tout emprunt nécessaire à la réalisation des
éléments du budget primitif 2023;

- AUTORISE, l'amortissement sur un an des biens dont la valeur unitaire est Inférieure ou égale à 200€ TTC, et la
poursuite de la politique d'amortissement actuelle ;
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- ADOPTE, le tableau des effectifs budgétaires tel que présenté au 1e( janvier 2023;

- AUTORISE, le versement en 2023 pour un montant maximum de 157 700€ de subventions aux associations dans
les conditions fixées à l'annexe jointe à la présente délibération ;

- JOINT, à l'appui de la présente délibération le document budgétaire correspondant et l'ensemble de ses annexes.

Pour extra it certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n° 9



Envoyé en préfecture le 16/02/2023

Reçu en préfecture le 16/02/2023

Pubté le

ID : 088-28880001 4-20230207-DEL18CA2302074A-BF

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 4.112023

Budget Annexe pour l'exercice 2023 «Action Sociale des personnels du SD1S »

Rappel du rapport de présentation (extrait)

La prévision de subventions aux associations et au budget annexe de l'action sociale sera reconduite au niveau
arrêté eux budgets précédents (337 200 E),

La liste des associations bénéficiaires est Identique à celle de 2022 et sera présentée lors de la séance du conseil
d'administration, avec une réserve disponible de 6 600 E qui pourra être affectée au cours de l'exercice en cas de
demande particulière.

Le budget annexe reconduira quant à lui les prestations votées parte cAsoisen juillet 2017 et proposées en 2022
aux personnels permanents selon les mêmes conditions d'octroi et au même niveau (298 000€ de budget anneXe et
173,000 E de subvention prévisionnelle d'équilibre).

Les aides versées couvrent notamment l'aide à la vie professionnelle (participation repas, garde d'enfants, médailles,
etc.) el à la vie familiale (naissance, mariage, bourses étudiants, etc.) ou des secours ponctuels pour des agents en
difficulté (prêts d'urgence, etc),

Il Vous est demandé de bien vouloir adopter, le projet de budget annexe de l'exercice 2023 et reconduire le
dispositif en place en termes de variété et de taux de prise en charge des prestations pour les personnels
permanents.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 17

• Nombre ep votants :

DÉLIBÉRATION

Étaient Présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Éliseeth KLIPFEL.DOTT, Carole THIÉBAUT..GAUDÉ
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Lucien DEBLAy, Eric ..IACOTÉ, Jérême MATHIE.U, yVilliant MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivité* Territoriales

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoit PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s):
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoit PIERRAT, Dominique THOMAS

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 43412021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PÉDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
07 février 2023 ;

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DÉCIDE, le maintien des prestations actuelles et réserve leur accès aux personnels permanents en activité.

SOIS des Vosges - 2 Voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email: sdis.vosges@sdls88.fr
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ADOPTE, le budget annexe 2023 en faveur de faction sociale des personnels permanents au budget principal du
SDIS tel que présenté et vote les crédits inscrits de la manière suivante :

Recettes de fonctionnement

Chapitre 74 (dotations et participations) : 298 000 E
Les Inscriptions figurant à ce chapitre comprennent :
- Les cotisations des adhérents au dispositif proposé à hauteur de 12 000 €,
Les participations des adhérents aux différentes activités (chèques vacances, chèques loisirs„..) pour

113 000 E ;
- La subvention d'équilibre du budget principal au fonctionnement du budget annexe à hauteur de 173 000 E.

Dépefflà de fonctionnement

Chapitre 011 (charges à caractère général) : 249 300 E
Les Inscriptions ainsi prévues permettent de prendre en charge l'ensemble des prestations équivalentes à celles
proposées les années précédentes. Ces prestations sont destinées à la vie familiale, la vie scolaire, la vie
administrative, l'aide aux vacances ou aux activités culturelles.

Chapitre 65 (autres charries de gestion courante) 47 700 E
Ce chapitre comporte des Inscriptions destinées à couvrir les allocations el aides aux familles, les secours
d'urgence, et les allocations de bourses aux étudiants notamment.

chapitre 67 (dépenses exceplionnellesi : 1 000

JOINT, à l'appui de la présente délibération le document budgétaire correspondant.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS det Vosgés

•

Dominique PEOUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 4.2/2023

Budget Primitif pour l 'exercice 2023 «Subventions aux associations »

Rappel du rapport de présentation fextraill

La prévision de subventions aux associations et au budget annexe de l'action sociale sera reconduite au niveau
arrêté aux budgets précédents (337200 E).

La liste des associations bénéficiaires est Identique à celle de 2022 et sera présentée lors de la séance du Conseil
d'Administration, avec une réserve disponible de 6 600 E qui pourra être affectée au cours de l'eXercice en cas de
demande particulière.

Je vous prie de bien vouloir fixer les montante des subventions aux associations tels qu'ils figurent en
annexe au présent budget et autoriser leur ver.sement.

• Nombre de membres en
exercice ................20

• Nombre de membres
présents* ......., .......... 17

• Nombre de votants : ...20

DÉLIBÉRATIOM

talent présentsaveb Voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGÉL, Élisabeth KLIPFEL•DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, 1.1.1Çe DEBLAY, Eric JACOTÉ, JérôMe MATHIEU, A1111EM MATHIS,
EMmanuel .PARISSE; Guy SAUVAGE

pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a _donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT à doneW/oir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS adonne.pouvoir à Madame Ii bothKLIPFEL•DOTT• . .

Absent(s) excusé(s)
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT, Dominique THOMAS

Vu le Code Général des CollectiVités Territoriales, notamment les articles L1424.29 et 11424-35;

Vu l'oralité de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 citi 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'indendle el de Secours des Vosges ;

Vu lè rapport présenté en séance par le Président dt.i Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
07 février.2e3.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

- AUTORISE, le versement en 2022 pour un montant maximum de 157 700 Edesubventions aux associations,

- JOINT, à l'appui de la présente délibération la liste des associations bénéficiaires.

Pour extrait Certifié conforme,
Le Président du ConseU d'Attitilnistrationdu SD1S des Vosges

a _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Deiniettie fgDUZZI
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ARTICLE LIBELLE DES ORGANISMES
MONTANT DE LA

SUBVENTION
OBJET DE ti% SUBVENTION • W i g i

6574 Union départementale des sepourspomplers des Vosges 103 000,00 Participation aux assurances
6574 Sauvegarde du patrimoine sapeurs pompiers 1220000 Participation aux assurances et subvention équilibre
6574 ALCD 88 8000,00 Participation à la politique loisirs dos personnels du SOIS
6574 Association des jeunes sapeurs pompiers 15 000,00 Participation aux assurances et GIRACAL
6574 ArnIceTride la direction et des groupements territoriaux 2 000,00 Participation à la poi5que de loiscirs des personnels de la direction et des groupements
6574 CEuvre des pupilles 12 000.00 Participations aux actions menées en faveur des oiphelins de sapeurs pompiers
6574 Budget action sociale 173 000.00 Subvention d'équilibre
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 4,3/2023

Budget Primitif pour l'exercice 2023 « Autorisation de Programme»

Rappel du rapport de présentation (extrait)

Trbis autorisations de programme viennent alimenter les crédits budgétaires à mobiliser au titre de l'exercice 2023

• AP Plan d'Equipement en matériel roulant 2020-2024 8 850 000 E
Intégrée depuis juin 2022 au budget du SDIS, son exécution a été pénalisée par les délais toujours plus
incertains 'de disponibilités des châssis ou des pièces destinées aux étjuipementiers En conséquence, il est
proposé de réaffecter les crédits de paiement non utilisés sur l'année 2024 à hauteur de 677 174.70€.

01 -Plan FlOtilant 2020-2024 1 35 826,30E 1 4 100 008E 1 4 014 174,70€ 1 ___700 000 E

« AP PPI Informatique et Transmissions 3 459 000E

Présentée au vote lors du rapport n° 4, les masses budgétaires annuelles dédiées à l'informatique, la téléphonie,
l'alerte seront désormais recensées en une seule Autorisation de Programme et adiculées autour de 4 opérations,
avec l'engagement de crédits annuels prévisionnel suivant :

.01,Adàetef l'irikàbtrtiCtUre 33re.000t •I' ..390ce e
02-Moclerhiset les logiciels-
03 -Moderniser les terminaux.
04 -Adapter les outils Inform...

• AP Construction CIS GOLBEY

223 000€
268 000 E
330 000 E

213000E
189000E
357000E

105 000 E
214 000 E
185 000 E

8 4 7 0 0 0 0 €

Dans le cadre du Plan Pluriannuel Immobilier, le projet de construction du CIS Golbey finalisé selon l'hypothèse
programmatique validée par délibération le 16 décembre dernier porte sur un montant global de 8280 000 E (études
et travaux) qui est complété par une enveloppe de 190 000€ pour l'aménagement et l'équipement du CIS Il est
proposé de voter une AP spécifique

01LConStedulion CIS Colb .  :667000

Le financement de ce prejet.sera assuré sur lès fonds prePreS de l'établissement, le FCTVA, complété par l'emprunt,
mals le SDIS poursphrralo.eecherche de subventions complémentaires.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser les Autorisations de Programme susvisées.

SDIS des Vosges - 2 Voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLFIe QEDEX - 03.29.69.53.30 - Email: sdis.vosges@sdis88.fr
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• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents .................. 17

Nombre de votants:

DÉLIBÉRATIONDÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIKEL-DOTT, Cerofe THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUE8ER, Lucien DEBLAY, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des CollectMeTerritoriales

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Miel MATH IS
Monsieur Benoit PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s)
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît P1ERRAT, Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L142429 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 du 0$ juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
07 février 2023,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

VOTE, les Autorisations de Programme et les crédits de paiement correspondanls tels que susvisés.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n° 2
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 05/2023

Convention entre le SDIS de la Moselle et le SDIS des Vosges relative à l'organisation de deux
concours sur épreuves d'accès au cadre d'emplois des Sapeurs -Pompiers Professionnels

non -officiers au grade de Caporal au titre de l'année 2023

Rappel du rapport de présentation

Conformément aux dispositions du décret 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emploi des
sapeurs et Caporaux de Sapeurs -Pompiers Professionnels, l'accès à cadre d'emploi se fait désormais au grade de
Caporal par la vole de deux concours externes sur épreuves

- le premier ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau V,
- lé deuxième ouvert aux candidats Sapeurs -Pompiers Volontaires, Justifiant de trois années au moins

d'activité en celte qualité et ayant suivi avec succès la formation initiale de Sapeur -Pompier Volontaire de
deuxième classe (pour au moins 60 % des postes ouverts).

Ces concours relèvent de l'Initiative et de la compétence de chaque président de Conseil d'Administration des
Services Départementaux d'incendie et de Secours (SOIS).

Sous la coordination de l'État -Major Interministériel de Zone de Défense el de Sécurité (EMIZDS), les SDIS ont la
possibilité, par vole de convention, de se regrouper pour organiser el financer lesdits concours.

L'organisation peut alors être confiée à un seul SOIS, qui prendra les dispositions nécessaires pour désigner un jury
unique et établir une seule liste d'aptitude.

Le recensement réalisé fin 2022 par l'EMIZDS Est auprès des 18 SDIS de la zone estime à 343 postes de Caporaux
les besoins dans les trots années a venir, à raison de:

- 118 postes pour le premier concours,
- 225 postes jour le deuxième concours.

Le SOIS des Vosges a estimé à six le nombre de postes de Caporaux à pourvoir sur le département pour les trois
prochaines années en tenant compte des probables départs à la retraite ou mobilités.

Le Président du Conseil d'Administration du SDIS de la MeSefle a choisi de se porter candidat pour organiser ces
deux concours de Caporaux au niveau de la Zone Est. II en a confié la gestion administrative au Centre de Gestion
de là MoseIle, Les concours ont été ouverts par arrêtés du MinIstie de l'Intérieuren date du 07 décembre 2022 et les
éprouves de pré -admissibilité seront organisées le .21 novembre 2023 dans toute la France. La publication des
résultats des candidats admis devrait être réalisée en avril 2024.

Cette cléMarche impose au SOIS porteur de l'organisation une charge de travail administrative, des contraintes
logistiques et un coût budgétaire estimé à environ 400 000 E (coût inctant notamment la location d'une salle
d'oxonien permettant d'accueillir jusqu'à 4 000 candidats pour les épreuves écrites de pré -admissibilité).

Afin de faciliter au mieux la préparation de ces concours, l'EMIZDS a fait parvenir à chacun des 18 SDIS de la Zone
Est, par courriel, une simulation de participation financière Ainsi, pour notre SDIS, cette dernière se porterait à
1 00Qgenviron (montant susceptible d'évoluer à la marge).

Syr cette base, le SDIS de la Moselle a transmis à chaque partenaire un projet de convention fixant les modalités de
calcul de la répartition financière et d'organisation de ces concours (en fonction du nornbie dé Sapeurs -Pompiers
Prefessionnels et du nombre dé pOstes Mens aux deux conoqur§ pour chacun des SDIS).

Le projet de convention est annexé au présent rapport.

It est à noter egalernent que l'ensemble des SDIS apportera son concours au SDIS de la Moselle par la mise à
disposition de ressources humaines pour la survelllande des épreuves, les dorrections et la tenue des jurys.

Je vous prie de bien vouloir autoriser le Président à signer la convention de participation du SDIS des
Vosges à l'organisation de deux concours de Caporaux de Sapeurs Pompiers Professionnels organisés par
le SDIS de la Moselle, étant précisé que seule une modification substantielle d'une ou plusieurs dispositions
nécessiterait Une nouvelle délibération du Conseil d'Administration.

SDIS des Vosges -2 Voie Iftisson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.6953,3Q- Email :sdis.vosgesfiisdis88.fr



Envoyé en préfecture le 16/02/2023

Reçu en préfecture le 16/02/2023 -

Publié le S
ID:088-288800014-20230207-DELIBCA2302075-DE

• Nombre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents .................. 16

• Nombre de volants: ...19

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Wiliam MATH IS
Monsieur Benoit PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT,
Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, netaMment les articles L1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 07 février 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

AUTORISE, le Président à signer la convention pour la participation du SDIS des Vosges à l'organisation de deux
concours de Caporaux de Sapeurs -Pompiers Professionnels organisés par le SDIS de la Moselle, étant précisé que
seule une modification substantielle d'une ou plusieurs dispositions nécessiterait une nouvelle délibération du Conseil
d'Administration.

JOINT, à la présente délibération, Un exemplaire de la convention.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n° 2
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CAPORAL AU TITRE DE l'ANNEE2023

Entre;

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Moselle, dénommé ci-après «le SDIS 57 », domicilié
3 , r u e d e Bor t - les-Orgues - B P  5 0 0 8 3 -  à SAINT -JULIEN -LES -METZ ( 5 7 0 7 0 ) , représenté par
Monsieur Patrick WEITEN, Président du Conseil d'Administration ;

Le Service Départementalneetorlal d'Incendie et de Secours de >XXXXXXXXXXXXXXXXXX, dénommé cl-
après « SDTIS partenaire », domicilié XXXXXXXXXY(XXIXXXXXXXXXX)MXXXXX à XXXXXXXXXXXMa
(ville), représenté par Monsieur/Madame X),W(M(XXX)QUM(XXX Prèsideni(e) du Conseil d'Administration,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 et suivants et R1424-1 et
s u i va n t s  ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment son article L452-46 ;

Vu le décret n° 99-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des Sapeurs-
Pompiers Professionnels, notamment son article 9;

Vu le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des Sapeurs et
Caporaux de Sapeurs -Pompiers Professionnels, notamment son article 6;

Vu le décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 modifié fixant les modalités d'organisation des concours et examens
professionnels des cadres d'emplois de Sapeurs -Pompiers Professionnels ;

Vu la délibération n° / 2 0 2 3 - d u Bureau du Conseil d'Administration du SDIS 57,
d u 2023, autorisant le Président du Conseil d'Administration du SOIS 67 à signer la présente convention;

Vu la délibération n° d u

d u 2023, autorisant le(la) Président(e) du Conseil d'Administration du SDTIS partenaire
à signer la présente convention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

P R E AMB UL E

L'organisation de deux concours externes sur épreuves d'accès au cadre d'emplois des Sapeureomplers
Professionnels non -officiers au grade de Caporal est prévue au titre de rende 2023:

V L'un mi titre du 1° de l'article 6 du décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 modifié, aux candidats titulaires, au
1" janvier de l'année du concours, d'un titre ou diplôme classé niveau 3 du cadre national de certification ou d'une
qualification reconnue équivalente à l'un de ces titres où diplômes dans des conditions fixées par les dispositions
du décret n° 2007-196 du 13 février 2007,

,/ L'autre au titre du 2° de l'article 6 du décret n°2012-520 du 20 avril 2012 modifié, aux candidats ayant la qualité
de Sapeur -Pompier Volontaire, justifiant de trois ans au moins d'actkité en cette qualité ou en qualité de Jeune
Sapeur -Pompier, de Jeune Marin -Pompier, de Volontaire du Service Civique assurant des missions de sécurité
civile, de Sapeur -Pompier Auxiliaire ou de militaire de la Brigade de Sapeurs -Pompiers de Paris, du bataillon des
Marins Pompiers de Marseille ou des formations militaires de la sécurité civile et ayant validé la formation Initiate
du Sapeur de Sapeurs -Pompiers Volontaires pour l'ensemble des domaines opérationnels définis à l'article
R723-3 du Code de la Sécurité Intérieure ou une formatiqn. reconnue équivalente par la commission mentionnée
à l'article 10-2 du décret ,du 25 septembre 1 9 9 0 .

Ce concours exteffie estheleMebt ouvert aux candidats ressortissants des Etats membres de l'Union eu-
ropéenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen justifiant d'une qualification
reconnue équivalente à celle délivrée aux Sapeurs Pompiers Volontaires par la commission mentionnée à
l'alinéa précédent et de trois ans d'activité.
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(dite « Zone Est »), le SOIS 57, en coopération avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
de !a Moselle (dénommé ci-après « CDG 57 ») avec lequel il conventionne, propose aux SDTIS de la Zone
Est d'assurer pour leur compte l'organisation matérielle mutualisée de ces concours, sollicitant donc leur
appui sur certaines phases identifiées.

TITRE I — PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article I - Objet

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le SDTIS partenaire confie au SOIS 67
l'organisation, au titre de l'année 2023, de deux concours externes de Caporal de Sapeurs -Pompiers Professionnels
p r é v u s  a u x 1 0 et 2° de l'article 5 du décret du 20 avril 2012 susvisé ainsi que la coopération entre les parties, en
application des dispositions de l'article 9 du décret du 25 septembre 1990 susvisé.

Le SOIS 67 délègue pour sa part certains éléments d'organisation de ces deux concours au CDG 57, en vertu de
l'article L452-46 du Code Général de la Fonction Publique.

A tous les stades d'exécution de la présente convention, il n'est opéré aucune distinction entre les deux concours.
Les concours sont organisés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. En
l'occurrence, Ils ne diffèrent que par les prérequis à l'inscription et la nature des sujets des épreuves écrites, et
aboutissent à l'inscription des lauréats sur une liste d'aptitude commune.

Article 2 Durée

La présente convention est établie pour la durée des deux concours organtsésen 2023, Elle prend fin à l'épuisement
de la liste d'aptitude ou, le cas échéant, à l'issue des remboursements prévus à l'article 8 pour recette perçue en
e x c é d e n t .

La présente convention prend également fin en cas d'annulation des concours par le SOIS 67 dans les conditions
prévues à l'article 11.

TITRE 2— ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET DEROULEMENT DES EPREUVES

Article 3 - Organisation et gestion des concours

Le SOIS 67 est chargé d'organiser lesdits concours, en coopération avec le CDG 57.

Le $DT1S partenaire se charge d'informer les éventuels candidats de son département sur le concours et ses
modalités d'organisation selon les éléments d'information transmis par le SOIS 57 ou le CDG 57,

Article 4 . Bes0Ins liès atm concours

Les concours sônt ouverts par le SOIS 67, pour faire face, entre autres, aux besoins prévisionnels en matière de
recrutement exprimés par les SDTIS de la Zone Est, ainsi qu'à ses propres besoins, sur la période des 2 ans qui
suivent l'établissement de la liste d'aptitude (commune aux deux concours).

Le besoin prévisionnel du SDTIS partenaire s'établit comme Suit:

XX postes au titre du 1° de l'article 5 du décret du 20 avril 2012 (rnodiM) susvisé (diplôme niveau 3) ;

Et

» XX postes au titre du 2° du même article (3 ans de SPV ou équivalent).

. 4 nombre exact de postes ouverts est précisé dans l'arrêté d'Ouverture des concours en fonction des besoins de
recrutement transmis, par les SPTI.S concernés.

2
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Les sujets des épreuves écrites, ainsi que les corrigés types, sont conçus par le COG 57 en lien avec le SOIS 57.
Les SDTIS de la Zone Est sont sollicités pour contribuer à la conception du QCM du concours n°2.

Article 6 - Gestion de la liste d'aptitude

Le COG 57 assure le suivi de la liste d'aptitude arrêtée à l'issue des concours.

Conformément à la réglementation, le SDTIS partenaire informe le COG 57du recrutement de toute personne inscrite
sur cette liste d'aptitude et ce, pendant la durée de validité de celle-ci. Dès signature de la présente convention, le
SDTIS partenaire informe le CDG 57 des coordonnées du service et/ou agent désigné comme correspondant chargé
de procéder à cette information.

La clôture de cette dernière est réalisée par le COG 57 selon la réglementation en vigueur.

TITRE 3— DISPOSITIONS FINANCJERES

Article 7 - Répartition des charges

Le SDIS 57 détermine et avance les frais relevant de la présente convention. Ces frais résultent notamment du
partenariat avec le COG 57. Les frais de gestion du SOIS 57 sont également pris en compte et relectures par la
suite.

L'ensemble des autres frais restent à la charge du SDTIS qui les engage, sauf les frais pris en compte par le SDIS
57 conformément à l'alinéa précédent

Le SDTIS partenaire indemnise le SOIS 57 de la part des charges correspondant à l'organisation des concours qui
a été assurée à son profit, déduction faite de la valeur des mises à disposition de surveillants et encadrants des
épreuves que ce SDTIS aura réalisées, suivant les modalités décrites dans la simulation en annexe.

A cet effet, le SDIS 67 établit globalement un compte de charges pour les deux concours, qui Intègre l'ensemble des
frais.

La participation financière et en mises à disposition de personnel du SDTIS partenaire proportionnelle à sa part dans
le nombre de places ouvertes sur la liste d'aptitude Issue des concours.

Le versement de la participation financière par le SDTIS partenaire au SOIS 57 s'effectue après l'édition de la liste
d'aptitude prévue avant la fin du le semestre 2024. A réception du titre de recettes, le SDTIS partenaire s'engage à
verser la somme due au SDIS 57 dans un délai de 30 jours.

Article 8 — Coût des recrutements de candidats Inscrits sur liste d'aptitude du SDIS 67

Les recrutements opérés par le SDTIS partenaire ayant délégué l'organisation des concours au SDIS 57, dans la
limite du nombre de postes qu'il a déclaré à l'article 4, ne font pas l'objet d'une facturation supplémentaire. Ceux
opérés au-delà de ce nombre font l'objet d'une facturation supplémentaire correspondant à 1,2 fois le coût moyen
par lauréat. •
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du SOIS 57 n'a pas préalablement été pris en compte, fait l'objet d'une facturt eleeTiMeateM=
d'organisation du concours, rapporté au nombre de candidats déclarés admis (article 26 loi du 26 janvier 1984),
multiplié par un coefficient 4.

Le coût global considéré pour les recrutements cités dans les deux paragraphes précédents (SDTIS non
conventionnés) comprend notamment le coût de la prestation de service du COG 57 et les frais de gestion liés au
portage zonal par le SOIS 57, mals Intègre également les frais liés à la mise à disposition des personnels et matériels
par les SDTIS partenaires dans le cadre de leur coopération définie par la présente.

Afin de déterminer l'assiette de ce coût global, un état des personnels mis à disposition par les SDTIS partenaires
est tenu par le SOIS 57. Il en détermine le coût spécifique sur la base du coût horaire figurant en annexe, Incluant
les frais de transport.
Leurs frais d'hébergement et de restauration sont avancés par le COG 57, qui les inclut dans le montant de sa
prestation, elle-même avancée par le SOIS 57.

Afin de garantir aux SDTIS partenaires une contribution financière en cohérence avec les recrutements effectivement
opérés, un état de ces recrutements est établi à l'épuisement de la liste d'aptitude. Les SDTIS partenaires n'ayant
pas recruté à hauteur des besoins en postes déclarés à l'article 4, bénéficient d'un reversement des sommes perçues
par le biais de la facturation des recrutements cités dans le présent article.
Ce remboursement donne lieu à l'émission d'un mandat de régularisation, pour recettes perçues en excédent.

TITRE 4- MUTUALJSATION DES MOYENS

Article 9 - Mise à disposition des personnels

Le nombre des examinateurs et autres personnels nécessaires au déroulement des épreuves et des corrections est
fixé par le SOIS 57 sur le conseil du COG 57. Chaque SDTIS partenaire contribue en fournissant lesdits personnels
dans les mémos proportions que celles fixées à l'avant-dernier alinéa de rarlicle 7.

Quels que soient les lieux des épreuves et des corrections, le SDTIS partenaire s'engage à satisfaire à cette
obligation.
Le SOIS 67 sollicite le SDTIS partenaire et lui Indique les besoins en personnels et matériels spécifiques nécessaires
pour la tenue des différentes épreuves.

Le SDTIS partenaire transmet au SDIS 57 la liste des personnels et des matériels qu'il met à disposition pour la
tenue des différentes épreuves.

Si cette liste est incomplète pour cause de force majeure, le SDIS 57 se charge de la compléter. Dans ce cas, chaque
SDTIS partenaire palliant cette défaillance voit la valeur de sa participation effective, et donc de la déduction
appliquée à sa contribution financière, augmenter en conséquence selon le mécanisme décrit en annexe, et
inversement concernant le SDTIS partenaire défaillant.

La participation des membres du jury plénier, quand elle ne fait pas partie des missions permanentes liées à leur
emploi, est avancée par le SOIS 57 selon des modalités spécifiques d'évaluation du coût horaire, correspondant aux
profils des agents (notamment leur grade).

Pour les périodes où ils sont à sa disposition, les membres des jurys, les examinateurs spéciaux et les surveillants
sont placés, dans le respect de la réglementation qui leur est applicable, sous l'autorité du SOIS 57, qui délègue lui-
même au COG 57 la coordination de l'essentiel de ces missions relatives aux épreuves et corrections.

Pendant la durée de la mise à disposition, les agents du SDTIS partenaire continuent à percevoir leur rémunération,
qui leur est due par leur SDTIS d'appartenance. Outre ces mises à disposition, le COG 67 peut employer des
surveillants, correcteurs, ou membres de jury, auxquels ii verse directement une indemnisation avec l'accord du
SOIS 67, un même agent ne pouvant participer que sous un seul de ces deux modes pour une même période.
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Les parties assurent la confidentialité des informations nominatives auxquelles elles ont accès au cours de
l'exécution de la convention.

Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978, il est précisé que le SDIS 57 est habilité
à obtenir communication des Informations nominatives fournies dans le cadre de la convention, et, le cas échéant, à
en demander toutes rectifications. Ces informations sont exclusivement utilisées pour l'exécution de la présente.

Article 11 - Responsabil i té

En tant qu'organisateur des concours, le SDIS 57 assume l'ensemble des risques inhérents à l'organisation des
concours, notamment dans le cas:

• où le jury déciderait d'annuler une ou plusieurs épreuves, ou d'en organiser une ou de nouvelles ;
• où l'autorité organisatrice déciderait d'annuler l'ouverture des concours ;
• de recours contentieux, y compris les frais éventuels de procédures et tous autres frais découlant de

décisions de justice, ainsi qu'en cas d'engagement de la responsabilité du SDIS 57 liée à l'organisation
des concours, pour assurer sa défense et les réparations éventuelles à verser.

Le cas échéant, les frais occasionnés sont ajoutés au coût global à répercuter vers les SDTIS partenaires.

Article 12 - Annulation des concours

Lors de la clôture des inscriptions, l'évaluation du nombre potentiel de candidats appelés à concourir est transmise
au SDTIS partenaire.

Le SOIS 57 peut, après consultation ou sur proposition du SDTIS partenaire, renoncer à l'organisation de l'un ou des
deux concours, pour motif impérieux, notamment en cas d'événement extérieur imprévisible empêchant la tenue des
concours.

Dans ce cas, la répartition des dépenses engagées à la date de l'annulation s'effectue selon les modalités de la
présente convention, sans recours possible à l'encontre du SDIS 57.

En cas de report de certaines épreuves lié à un cas de force majeure, notamment du fait de contraintes sanitaires
liée à la COVID-19, les frais supplémentaires sont intégrés aux coûts d'organisation et remboursés au SDIS 57 à la
publication de la liste d'aptitude.

Article 13 -Accidents

Dans le cas où un agent du SDTIS partenaire serait victime d'un accident alors qu'il est à disposition du SDIS 57, ou
pendant les trajets aller et retour pour se rendre sur les lieux du service qu'il dolt accomplir, il continue de relever de
son autorité d'emploi d'origine et notamment du régime des accidents du travail en application dans son
établissement.

Le SDIS 57 s'engage à informer, le plus rapidement possible, le SDTIS partenaire de tout accident ou maladie
contractée en service par l'un de ses agents.

En cas d'accident ou d'absence, le SDTIS partenaire veille à pourvoir immédiatement au remplacement par un agent
présentant les mêmes compétences et qualités.
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Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un commun accord
entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-
ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux des articles let 2.

Article 16 - Litiges

En cas de litige lié à la présente convention, Il est convenu que les parties recherchent une solution amiable avant
d'introduire un recours contentieux devant les juridictions compétentes.

Tout litige résultant de l'application de la présente convention relève de la compétence exclusive du Tribunal
Administratif de STRASBOURG.

Fait en deux exemplaires originaux à SAINT -JULIEN -LES -METZ, le

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours Le Service Départemental/Territorial d'Incendie et de
de la Moselle, Secours clE) XXXXXXXXXX

Le Président du Conseil d'Administration ‘1,e(tePrésidenl(e) du Conseil d'Administration,

M. Patrick WEITEN, XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX X
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 06/2023

Adaptation du dispositif d'indemnisation et de Formation de Maintien et de Perfectionnement des
Acquis (FMPA) des Sapeurs -Pompiers Adaptation du dispositif d'Indemnisation et de Formation

de Maintien et de Perfectionnement des Acquis (FMPA) des Sapeurs -Pompiers Volontaires

rappel du rapport de présentation

Les règles relatives à l'Indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires (SPV) au sein du SOIS des Vosges sont
définies par la délibération du 20 avril 2021 à la suite des travaux d'un groupe de travail et dans le cadre de la feuille
de route relative à l'engagement citoyen de SPV.

Ce dispositif d'indemnisation a prévu :

- une redéfinition des seuils d'activité pour préserver la sécurité des SPV;
• un dimensionnement dès enveloppes d'astreinte en lien avec le POJ attendu des C1S ;
- une meilleure Indemnisation des Interventions de nuit pour les SPV de garde postée,
- une nouvelle organisation des indemnités non opérationnelles;
- l'intégration de l'indemnisation des SPV du SSSM.

Après une année complète de mise en couvre et différents échanges avec les SPV, il est propOsé différentes
adaptations du guide d'indemnisation effectives dès le lu janvier 2023:

- Maintenir le seuil de 1 200 indemnités horaires à 100 % et le seuil de 1 675 indemnités horaires à 100 %
pour certains cas particuliers en difficultés sociales sur délibération du Bureau du CASDIS ;

- Maintenir le plafond annuel de 960 heures de garde par SPV,
- Concernant la Formation de Maintien et.de Perfectionnement des Acquis :

o Fin du classement des CIS en fonction des POJ mals création de supports uniques
départementaux,

o Allouer à chaque CIS une enveloppe de 36h00 de FMPA par personnel indemnisé à 100 % et
décomposé de la Manière suivante :

▪ 21h00 de FMPA avec des thématiques orientées (fiche Individuelle de suivi) dont la
réalisation d'une* partie conditionne l'opérationnalité pour l'année suivante (exemple pour
l'année 2023 6h00 de FMPA SUAP et 4h00 de FMPA Incendie),

• 16h00 de FMPA à la diligence du chef de centre.
o Suppression des enveloppes dites de mise en pratique Indemnisées à 60 Vo,

- Indemnisation des gardes des SPV polyvalents dès qu'ils ont validé le module équipier SUAP à l'instar des
SPV compétence unique SUAP, dans la limite d'un personnel par effectif de garde.

Afin d'inscrire ce guide d'Indemnisation dans une démarche d'amélioration continue, Il est proposé de poursuivre les
échanges avec les chefs de centre et l'ensemble des SPV pour veiller à répondre aux besoins et à la réalité du
terrain. Un nouveau point d'étape sera réalisé d'ici la fin de l'année 2023.

Sachant que le Comité Social Territorial et le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers
Volontaires ont été saisis de ce rapport le 31 janvier 2023, J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir
prendre connaissance de l'adaptation du dispositif d'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires et du
dispositif de formation de maintien et de perfectionnement des acquis puis de donner votre avis sur Ces
propositions.
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• Nombre de membres en

exercice ..................20

• Nombre de membres

présents : .................. 16

• Nombre de votants : _19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIEBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEOUZZI,
Daniel HUEBER, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATH IS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Lucien DE BLAY, Stéphane DEMANGE, Benoit PIERRAI,
Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arffité de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie el de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 Janvier 2023;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du31Janvier 2023;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 07 février 2023.

LeConseil d'Administration,
. après en avoir délibéré •

AUTORISE, l'adaptation du dispositif d'indemnisation dès Sapeurs -Pompiers Volontaires et du dispositif de formation
de maintien et de perfeCtionnement des acquis comme décrit ci-dessus.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Consd d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Ru e h ° 2
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU sD1S DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 07/2023

Retour d'expérience sur le dispositif des Véhicules Légers Infirmiers (VLI)

Rappel du rapport de présentation

Parmi ses 3 000 collaboratrices et collaborateurs, le SOIS des Vosges compte 100 infirmiers en très grande majorité
Sapeurs -Pompiers Volontaires, tous protocoles et répartis sur l'ensemble du département.

Outre le contrôle de l'aptitude, Ils participent également au soutien sanitaire opérationnel des Sapeurs -Pompiers
engagés et au secours aux victimes dans le cadre d'une réponse coordonnée avec le SAMU dans le cadre de
l'urgence préhospitalière.

Afin d'offrir aux Vosgiennes et aux Vosgiens une prise en charge préhospitalière de qualité en complémentarité des
moyens hospitaliers, le SDIS s'est doté de véhicules spécifiques à orientation médicale et paramédicale : le VLI,
Véhicule Léger Infirmier.

6 véhicules de type tout terrain ont été mis en service progressivement entre fin 2018 et fin 2021, Un 7en° vecteur
positionné au CIS Épinal durant la crise COVID est actuellement en expérimentation au regard des difficultés
hospitalières.

Ces VLI permettent une couverture du territoire en moins de 20 minutes mais également d'assurer une éventuelle
para médicalisation dans les zones situées à plus de 30 minutes des SMUR;

- Gérardmer pour le secteur Gérardmer - La Bresse - Granges-sur-Vologne ;
- Saint-Dié-des-Vosges pour le secteur Meurthe;
- Le Thillot pour le secteur Haute -Moselle;
- Xertigny et BaIns-les-Bains pour le secteur La Vôge ;

Dornpaire pour le secteur Mirecourt - Dompaire ;
- Chtstenois pour le secteur Plaine ;
- Épinai pour le secteur Centre.

Le fonctionnement de ces VLI est identique à.celui des chefs de groupe. Le véhicule est perçu par l'ISP d'astreinte
avec autorisation de remisage à domicile pendant l'astreinte. Le départ est ainsi immédiat dès l'alerte reçue.

L'équipement de ces véhicules permet eux infirmiers mais aussi aux médecins de sapeurs-pomplers d'assurer la
prise en charge médicale et paramédicale des victimes : médicaments, matériels permettant la pdse en charge des
arrêts cardiaques, la mesure en continu de la tension artérielle, la fréquence respiratoire et cardiaque, ta
température, la saturation oxyhémoglobinée, la mesure de l'intoxication au monoxyde de carbone et divers matériels
de réanimation.

Le cal unitaire de l'équipement est de l'ordre de 36 000 euros.

Pour l'année 2022, les 7 véhicules ont été engagés à plus de 884 reprises dans le cadre d'une réponse graduée à
l'urgence. Leur action, validée par le CIRA (CTA et Centre 15) permet aux sapeurs-pompiers et au commandement
des opérations de secours d'avoir rapidement sur les lieux une vision rnédeale de la situation, aux victimes d'avoir
une prise en charge médicale rapide et au SAMU d'avoir une articulation et une alternative possible.

En plus de ces 884 opérations de secours, 70 interventions ont été réalisées par les Infirmiers et médecins sapeurs-
pompiers avec un autre vecteur et.90 autres en tant que membres du VSAV.

Le Soutien Sanitaire Opérationnel (SSO) aux sapeurs-pompiers engagés sur des interventions d'ampleur représente
10% de ces opérations'. Il permet d'assurer des soins en cas de blessures, des actions de prévention et une
surveillance de l'hydratation, de l'alimentation et de l'hygiène.

647 protocoles ont été mis en oeuvre (action de soins réalisée en autonomie après reconnaissance de la situation et
en application de consignes de soins réalisées à l'avarie« et 67 télétransmissions d'ECG réalisées et transmises au
médecin régulateur du SAMU et/ou au cardiologue du CHU pour la prise de décision dans le cadre des infarctus du
myocarde et des décisions à prendre pour l'orientation vers" les tables de coronarographie.

A plusieurs reprises au cours de l'année 2022; let VLI ont été placées en garde postée pour faire fade eux difficultés
rencontrées par les .SMUR pour assurer leurs gardes.

Au regard de leur missions variées, les VLI pourraient prendre le nom de VLSM (Véhicule Léger de Secours Medical)
à moyen terme.

Pour l'année 2023, des ajustements de fonctionnement auront lieu pour permettre Une Meilleure efficacité
(amélioration des conditions d'échange, gestion de planning, etc.).
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Par ailleurs, un travail structurant va être engagé pour une meilleure intégration du SSO dans le soutien global aux
Intervenants et une meilleure complémentarité avec les SMUR s'ils devaient se trouver en difficulté avec une
réflexion sur l'engagement d'un ou plusieurs médecins avec les contraintes que cela représente en termes de
matériels et de consommables.

Sachant que le Comité Social Territorial, le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires et
la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours ont été saisis de ce
rapport les 31 Janvier et 1" février 2023, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des éléments de
restitution sur ce dispositif, et des évolutions envisagées.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents .................. 16

Nombre de votants : .19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Er ic JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs: Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoit PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT,
Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424•29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation do Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie el de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 Janvier 2023 ;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 31 janvier 2023;

Vu l'avis de la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie e1 de Secours en date du
01 février 2023;

Vu le rapport présenté en séance par le Président dutonsell d'Administration du SOIS des.Vosges le 07 février 2023,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

PREND ACTE, des éléments relatifs aux Véhicules Légers infirmiers (Vii), et des évolutions envisagées.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n°2



Envoyé en préfecture le 16/02/2023

Reçu en préfecture le 16/02/2023 -

Publié le t .

ID : 088-288800014-20230207-DELIBCA2302078-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 08/2023

Point sur la situation opérationnelle du CIS Gérardmer

Rappel du rapport de présentation

En 2022, le SDIS des Vosges a enregistré au niveau départemental près de 17 Vo d'augmentation de sa sollicitation
opérationnelle avec 29 492 Interventions. Cette augmentation concerne l'ensemble du territoire départemental avec
toutefois des secteurs plus impactés.

Ainsi, le secteur Géromols a connu en 2022, comme pressenti lors de la présentation du rapport ressources et
charges à notre assemblée en octobre dernier, une sollicitation opérationnelle particulièrement Importante avec un
contexte socio-économique qui obère l'exercice de leur activité par les sapeurs-pompiers volontaires.

En l' espèce, le CIS Gérardmer a vu son nombre d'interventions progressé significativement depuis 2017 en volume
(+235 Interventions soit +18,80 %). Cet engagement opérationnel s'est également matérialise au-delà du secteur qui
lui eSt habituellement attribué (secteur de premier appel). Près de 20 % des opérations de secours réalisées en
2022, l'ont été hors de son secteur habituel.
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Charge opérationnelle et durée d'eneagement:
Conséquence directe de l'augmentation de la sollicitation opérationnelle, la charge opérationnelle (nombre d'heures
x hommes) et la durée moyenne d'engagement (ou durée moyenne d'intervention) ont également fortement évolué à
la hausse sur la même période (+ 2 639 heures d'intervention),
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La durée moyenne d'intervention enregistre une évolution de +25 mn en grande partie due à l'allongement des délais
de transport des victimes prises en charge lors des opérations SUAP. L'éloignement des plateaux techniques
hospitaliers a donc des conséquences directes sur la disponibilité des sapeurs-pompiers.

Transports hospitaliers du CIS en 2022
Ani rncI II i tn" " _ 11:4«A A AI
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pateennatité et Interventions

La période post-c,ovld a placé le secteur Géromols comme une destination touristique phare générant une
augmentation de la fréquentation (destination familiale et de moyenne montagne), avec une affluence significative et
plus marquée lors des congés scolaires toutes zones confondues (y compris des pays frontaliers) mals également
tout au long de l'année.

Gérardmer figurait dans le top 10 des destinations de vacances en 2019 et 2021, et le taux d'occupation des
locations hôtelières et de vacances est de 100 % pour la dernière semaine de l'année.

A titre d'illustration, 65% des interventions du Mois de décembre 2022 ont été réalisées sur les 15 Jours de congés
scolaires de Noël.

Les ImpaCté de cette forte fréquentation sont multiples sur le plan opérationnel

• forte sollicitation de l'astreinte en journée (nécessaire pour compléter l'effectif d'un engin incendie) ;
allongement du délai de trajet pour se rendre sur intervention en raison d'axes routiers encombrés ;

• difficulté à rejoindre la caserne poùr les sapeurs-pompiers en astreinte (+ 15 mn durant les vacances)
• augmentation des interventions de nuit (19h/7h) assurées paries SPV en astreinte.

Sur le plan des effectifs, la majorité des sapeurs-pompiers résident sur rote Gérardmer-Xonrupt-Longemer, très
, fréquenté mals aussi très priséen matière immobilière.

Le marché est essentiellement dirigé aujourd'hui vers l'habitat secondaire ou locatif saisonnier. Il a détourné du
marché classique des blens et porté les prix à un niveau record (+52 % en 5 ens) avec un Oc moyen supérieur à
2 825€ du m2 à l'achat, et une disponibilité moindre s'agissant de l'offre locative.
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Cette situation conduit les sapeurs-pompiers à résider de plus en plus loin du CIS, et engendre des difficultés pour
assurer leurs astreintes.

La faible disponibilité de l'offre immobilière ou locative à Gérardmer et alentours fait également peser des craintes sur
la capacité è recruter de nouveaux SP sur le secteur dans les années à venir,

Cette problématique s'étend également aux communes environnantes, et aux CIS à proximité.

Avec 44,6 Vo des opérations de secours effectuées en 2022 par les sapeurs-pompiers du CIS en astreinte soit prés
de deux interventions par jour et une durée moyenne éloignant les SPV plus de 3h30 de leur activité professionnelle,
de loisir, de repos, etc. la sollicitation opérationnelle du CIS Gérardmer est devenue diff icilement ebsorbable pour des
SPV en astreinte, Associées aux contraintes socio-économique du secteur Mole, ces difficultés peuvent, à
terme, remettre en cause la pérennité de la distribution des secours.

Il est donc nécessaire de sécuriser la réponse opérationnelle.

Propositions de sécurisation de la réponse opérationnelle

La sécurisation de la réponse opérationnelle sur le secteur Géromois pourrait s'articuler autour d'un renforcement de
la richesse humaine permanente permettant de soulager les Sapeurs Pompiers Volontaires d'astreinte et adaptor
cette présence permanente pour permettre de faire face âraugmentation de la sollicitat ion opérationnelle,

Sur ce dernier point, Il a été expérimenté depuis septembre 2022 une garde postée mixte comprise 'entre 6 et 9
sapeurs-pompiers selon les pics d'activités constatés notamment lors des périodes de congés scolaires françaises ét
étrangères.

Sachant que le Comité Social Terri torial, le Comité Consultati f Départemental des Sapeurs -Pompiers
Volontaires et la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours ont été
salais de ce rapport les 31 janvier et 1"  février 2023.

Il  est proposé de pérenniser sur l 'année cette garde mixte çomprise entrei l l  f i t 9 sapeure.pomplers, Sa
fixation précise en fonction notamment des pics d'activités serait laissée à l 'Initiative du Directeur
Départemental à partir d'éléments factualisés dans le cadre de l'application des dispositions du règlement
opérationnel. Le coût de cette pérennisation est estimé à 60 000 E annuels, Les crédits ont été Inscrits dans
le BP 2023,

Par ailleurs, au regard des contraintes socio-économiques du secteur Géromois et afin de soulager les sapeurs-
pompiers volontaires d'astreinte en journée, il est proposé de renforcer dés 2023 la richesse humaine permanente
du centre de secours de Gérardmer par deux sapeurs-pompiers professionnels supplémentaire en sus des
deux déjà affectés. Co renforcement s'effectuerait par la création de deux postes.

Le. cet de ce renforcement est estimé à 70 000 euros annuels, Les crédits nécessaires ont été inscrits au BP
2023. Les modalités de fonctionnement de ce renforcement seraient définies par le Directeur Départemental à
partir d'éléments factUalids dans le cadre de l'application des dIspositions du règlement opérationnel.

Page 3



Envoyé en préfecture le 16/02/2023

Reçu en préfecture le 16/02/2023

Publié le

ID 088-2888000: 088-288800014-20230207•DELIBCA2302078-DE

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 16

• Nombre de votants : ...19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIKEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATH IS
Monsieur Benoit PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir è Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s)
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMANGE, Benoit PIERRAI
Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424•29;
Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 janvier 2023 ;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 31 Janvier 2023 ;

Vu l'avis de la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours en date du
01 février 2023;

Vu le rapport presenté en 0.a.nce par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
07 février 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

PREND ACTE, des difficultés partictilléres rencontrées par le CIS de Gérardmer, et de la nécessité tle renforcer
l'organisation opérationnelle de ce Centre.

VALIDE, l'ensemble des proposit ions expos4ss1séton les modalités cl après

DÉCIDE :

• de pérenniser la garde mixte du CIS de Gérardmer entre 6 et 9 sapeurs-pompiers ;
• de renforcer la richesse humaine permanente du CIS Gérardmer par la création de deux postes de sapeurs-

pompiers professionnels ;
• de laisser au Directeur Départemental la définition des modalités de ration de la garde el du renforcement

de la richesse humaine.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 09/2023

Évolution de la chaîne de coMmandement : Chef de Site et Chef de Colonne

rappel du rapport de présentation

Le commandement des opérations de secours est placé sous l'autorité du Préfet ou du Maire de la commune
concernée agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police, Co commandement relève du Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours ou, en son absence, d'un sapeur-pompier, officier, sous-
officier ou gradé, dans les conditions fixées par le règlement opérationnel conformément à l'article R1424-42 du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Sur le terrain, la chaîne de commandement s'articule autour de quatre niveaux

• Le chef d'agrès, qui dirige un agrès (ou engin) composé d'une ott plusieurs équipes ;

• Le chef de groupe (CDG), qui conduit un ensemble de 2 à 4 agrès (hors matériel d'appui), appelé
« groupe» ;

• Le chef de colonne (CDC), qui conduit un ensemble de 2 à 4 groupes, appelé « colonne » ;

• Le chef de site (CDS), qui commande une opération de secours nécessitant l'engagement de plus d'une
colonne.

Chacun de ces acteurs peut assurer les fonctions de Commandant des Opérations de Secours (COS) en l'absence
du niveau supérieur ou de chef de secteur sous l'autorité d'un COS.

Les fonctions au sein des postes de commandement sur le terrain sont tenues par des officiers qualifiés à partir du
niveau chef de groupe, tout comme certaines fonctions particulières au sein des structures de coordination
opérationnelle (CODIS, COD, officier de liaison. etc.).

1. Rappel du dImenslonnement actuel

Actuellement, au sein du SDIS des Vosges, la chaîne de commandement est dimensionnée comme suit:

Etat-Major
opérationnel

départemental

Groupement
Centre

Groupement
Meudhe

Groupement
Montagne

Groupement
Plaine

Chef  de site 1
Chef  de co lonne 1 1 1 1
Chef  de colonne CC 1

Donnes: SDACR SOIS 882020.2024

Ces n'yogis:de commandement sont assurés en astreinte selon une programmationhebdomadaire.

2. Constats et perspectives

Les évolutions opérationnelles et péri -opérationnelle de notre SDIS nécessitent de faire évoluer notre chaîne de
commandement sur les niveaux chef de site et chef de colonne,

Pour le niveau chef de site, le retour d'expérience de la sollicitation indique que celle-ci est orientée sur des
domaines qui ne sont pas directement liés à ce niveau de commandement opérationnel mals plutôt sur des
thématiques péri opérationnelles (accidents, DECI, etc) ou fonctionnelles pour lesquelles les réponses sont
temporisées dans l'attente de l'appui des services et groupements.

Une évolution avec un recentrage du niveau chef de site vers la gestion opérationnelle de ce niveau apparaît donc
nécessaire pour garantir la continuité et la qualité du service public. Les sokitations autres seraient assurées par un
niveau décisionnel ayant la connaissance des thématiques côncernées.

Pour ce qui concerne le niveau chef de colonne, la sollicitation opérationnelle hétérogène entre les différents
secteurs opérationnels ne garantit pas actuellement un maintien suffisant des compétences.

SDIS des Vosges -2 Voie litisson - EP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.19.69.53.30 - Entail :sdissosgesesdis88.fr
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Répartition territoriale clos intorvontions
CDC

Centre

Il Meurthe

Montagne

n Plaine

2029 2020. 2021

Statistiques opérationnelles 2021- cles de - SOIS 88

Le dispositif actuel comprenant 4 secteurs opérationnels « chefs de colonne» souffre ainsi de fortes disparités
fonctionnelles et opérationnelles, qui ne peut être maintenu en l'état. Son évolution est nécessaire afin de garantir
l'armement de cette fonction.

Par ailleurs, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences pout ce niveau de commandement amène à
un tarissement de la richesse' humaine à l'horizon 2025 avec seulement 15 cadres en capacité d'assurer les missions
dévolues.

Etat major

CDS 5 4 5/8
2 CDS forn*As 20/3 5/5

CDC 21 18 18 15

Evolution des effectifs de lo Calao do commandement...sas»

Enfin, la mise en place en 2020 d'un cadre du niveau de colonne pour assurer la représentation du SDIS au sein
d'un COD ou d'un PCO ne pourrait être garanti dans le temps sans un ajustement.

3. Proposition d'évolution

A partir du constat susmentionné, un groupe de travail a été mis en place visant à faire évoluer les niveaux chef de site
et *chef de colonne,

Les travaux de ce groupe se sont appuyés sur:

- La GPEEC avec l'étude des localisations domicile/travall, cessation d'activités et recrutement ;
- L'opérationnel à travers la charge opérationnelle en astreinte et l'activité opérationnelle à proprement dite ;
- Des analyses,géographlques des délais de déplacements en intervention selon des calculs d'isochrone;
- La consUltatiob des effectifs à travers un questionnaire à l'attention de l'ensemble des chefs de colonnes.

Il est ainsi proposé pour le niveau chef de site de le recentrer uniquement sur la gestion opérationnelle Inhérente à ca
commandement.

Afin de traiter toutes les sollicitations péri opérationnelles ou fonctionnelles, une astreinte de direction, assurée par le
Chef d'Etat-Major, le Directeur Départemental Adjoint et le Directeur Départemental, serait mis en place afin de
permettre aux différentes autorités de disposer d'un Interlocuteur privilégié, Par ailleurs, ce niveau hiérarchique serait
un appui opérationnel eux différents échelons de commandement notamment lors de l'activation d'un plan de
secours.

Pour ce qui est du niveau de emmandement chef de colonne, deux à trois cadres assureraient en astreinte sur le
terrain ce niveau sur deux secteurs :

o un secteur couvrant les groupements territoriaux Centre elPlaine,
o un secteur couvrant les groupements territoriaux MeurtheégMontagne,à hauletfr de :

▪ 26 semaines par an par un seul chef de colonne,
▪ 26 semaines par an par 2 chefs de colonne, afin de prendre en compte la saisonna lité

opérationnelle (viabilité hivernale, activité touristique„„)

Ces modalités d'organisation permettenide couvrir 97 % de la popùlation dans fileur°.
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Un quatrième cadre assurerait, toujours en astreinte, sur l'ensemble du territoire départemental le niveau de
commandement chef de colonne au sein des salles opérationnelles lors de leur armement (CODIS, COD, PCO, etc.).

11 CC W CC Secteur

Pgeection mensuelle nombredo chefs de colonne • SOIS 88

Dans l'attente du Règlement Opérationnel, les modalités de mise en ceuvre de ces niveaux de commandement
seraient déterminées par le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours (DDSIS). Elles seront
Intégrées à ce règlement dés sa conception.

Sachant quo Io Comité Social Territorial, to Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pomplers
Volontaires et la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et do Secours ont été
salais de Co rapport les 31 Janvier et  1" février 2023. Je Vous prié do bien Vouloir émettre Un avis sur
l'évolution do la chaine do commandement do niveau « chef do site » et « chef de colonne)> au soin du SOIS
des Vosges et 'd'autoriser la mise en place du dispositif proposé.

• Nombre de membres en

OXQrcice t ................ 20

• Nombre de membres

présents ; .................. 16

• Nombre de 'votants

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL•DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUNOT, Martine BOULLIAT, Deminique HUMBERT, Sandrine PATARD.
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Eric »COTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BEGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s1 excusel
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMANGE, Benoit PIERRAT,
Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du SeIVICO Départemental d'Incendie el de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 janvier 2023;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 31janvier 2023 ;

Vu l'avis de la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours en date du
01 février 2023;
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Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
07 février 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

DÉCIDE, de faire évoluer la chaîne de commandement selon le dispositif présenté dans le rapport.

Pourextrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZ1
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Procédure en cas d'addictions
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Rappel du rapport de présentation

Dans l'attente de l'approbation de notre ràglement Intérieur, il nous est nécessaire de définir un cadre aux fins de
détecter dans les différents sites de SOIS, lorsque la situation l'impose, des comportements addictifs.

Les comportements addictifs comprennent des comportements d'utilisation pathologique de substances telles que
l'alcool, les drogues et certains médicaments.

Ces comportements Induisent des conséquences somatiques, psychoaffectives et sociales pour l'individu lui-même
et son entourage.

Au-delà (les conséquences, ils créent aussi de facto des situations professionnelles à risques sur:

- les postes de conduite ;
- les postes relationnels ;
- les postes de maintenance;
- les missions opérationnelles.

Depuis 2013, le SOIS des Vosges met en 03uvre une politique de prévention et d'accompagnement pour ses agents:

- dépistage de ces addictions lors des différentes visites médicales de l'agent pré -visites, visites avec le
médecin, visites en santé au travail, Entretiens Infirmiers en Santé en Service;

- rechèrche de consOmmations excessives, Interdites ou de mésusage da médicaments lors des divers
entretiens avec le service de santé et de secours médical ;

- recherche urinaire de toxiques (amphétamines, cannabis, opiacés, cocaïne) sur prescription médicale,

Au-delà de cette politique, ces pathologies addictives peuvent conduire à des situations algues débouchant sur des
troubles du'comporternent. Ceux-ci sont de nature à compromettre le bon déroulement et la sécurité des opérations
de secours male également les actions dans lés différentes structures du SDIS.

Afin de limiter ces risques et, le cas échéant, de faire tOSser la situation dangereuse, Il est proposé de mettre en
œuvre une procédure Visant à:

- détecter les différents signes des CoMperternents addictifs
- constater les troubles du comportement Inhérents à ces comportements;

dé'Pilre la cOndulteà tenir face aux situations addlctives ;
- Un manuel d'utilisation des éthylotests et des tests de détection salivaire des toxiques.

L'ensemble des documents Inhérents à Cette procédure figure en annexe deco rapport.

Sachant que le Comité ,Social Territorial, le Comité Consultatif Départemental des Sapeure›Pornelers
Volontaires et la Formation Spécialisée en Matière de Santé, de *Sécurité et  de Condit ions de Travail ont  ôté
saisis de ce rapport les 31 jaimiler 2023, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des éléments du
dispos i t i f relatif  aux addictions et  d'autor iser  sa mise en oeuvre

• Norfibre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents • ..................16

Nombre d'O'Vetànts

DÉLIBÉRATIQN

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFÉL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ
Nathalie BABOVHOT, Mertine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline P1ERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, WIllam
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoirà Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMÀNGE, Benoît PIERRAT,
Dominique THOMAS

SDIS de'S Vosges - 2 Voie flusson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.51.30. Entail sdissosgesesdis88.fr



Envoyé en préfecture le 16/02/2023

Reçu en préfecture le 16/02/2023

Publié le

ID :088-288800014-20230207-DELIBCA23020710-DE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 11424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges C 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et do Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 janvier 2023;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en claie du 31 janvier 2023 ;

Vu l'avis de la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Condillons de Travail en date du
31 janvier 2023

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
07 février 2023,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

DÉCIDE, de mettre en oeuvre l'ensemble des éléments du dispositif décrit dans le rapport de présentation.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'AdrninIsiration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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PROCEDURE FACE AUX
CONDUITES ADDICTIVES

Référence :853M - Janvier 2023 - Version 11° I -

Service de Santé et
de Secours Médical

Médecine de prévention

Les signes d'un trouble du comportement

il existe des signes pouvant indiquer qu'une personne présente des troubles du comportement pour lesquels
l'alcool ou les drogues sont suspectés.

Plusieurs signes doivent être observés pour penser à une intoxication aiguë alcool -drogue.

Signes observables chez l'individu

Comportement Relationnel

- Troubles de la coordination
- Gestes. hésitants
- Difficultés pour se concentrer
- Transpiration abondante
- Haleine (la personne peut sentir l'alcool).

- Difficulté de langage
- Perte de contrôle de soi.

Signes lié,s au collectif de travail
- Evolution du comportement de l'individu dans l'équipe do travail.
- En général, le consommateur d'alcool est repéré par le groupe, il est alors protégé par l'équipe.

Après un incident lié à la consommation d'alcool, il est exclu du groupe.

Signes liés aux dysfonctionnements dans l'exercice At poste

Diminution globale Augmentation générale

- De l'efficacité
- Des réflexes
- De la qualité des prestations

performances.
et des

- Des retards
- De la fréquence et durée des absences
- Du temps de réaction
- De la pfiSe de risque
- De lnS'identité
- De la gravité des accidents du travail
- Des conflits et de l'agressivité.

Peut-on dire (MC quelqu'un qui est agressif est quelqu'un qui a bu ?

Pas forcément, s'il s'agit du comportement habituel de l'individu en question. En effet, ce sont plutôt les
changements inattendus de comportement qui doivent alerter. Quelqu'un de calme habituellement qui se comporte
de façon agressive, quelqu'un de réservé qui devient un vrai « moulin à parole)). C'est l'effet désinhibant de
l'alcool qui peut alQiS être à Pceuvre.

SD1S DES VOSGES- Sen/ce de Santé et de Secours Médical
lei: 03 296953 90 Fat : 03 29 69 53 89 — E-mail: essiii(i.tsdis88.1.r
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CONDUITE À TENIR FACE À UN
TROUBLE DU COMPORTEMENT

(suspicion d'une consommation récente d'alcool ou de stupéfiant)

ETHYLOTEST + TEST SALIVAIRE (stupéfiant)

ACCEPTÉ

ri Li
REFUSÉ REFUSÉ ACCEPTÉ

r j 1
Présompt ion

NEGATIF POSITIF d ' ivresse

Info MAD

Décision immédiate:
retrait activi té
ou visite médicale
immédiate

1
Visite médicale MSP
avant toute reprise
d'activité

N. 1

ri Li
Présomption de
consommation POSITIF NEGATIF

Retrait de l'activité

1 1
Décision Immédiate :

Retoiir domicile ou
maintien au CIS

Info SSSM info hiérarchie

1 1
Visite médicale MSP

avant toute reprise d'activité

Info MAD

1
Décision immédiate :

retrait activité
ou visite médicale

immédiate

ara ••• • MI. .11 mu...à.
visite Melle/110 MbP

ayant toute reprise
d'actiVit6

Décision disciplinaire
éventuelle
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FICHE DE CONSTAT DE
TROUBLE DU COMPORTEMENT

VOSGES

Identification :

N om :
Prénom :
CIS ou service:

Description de l'état anormal :

nonD
non Cl
non D

:

- difficulté (l'élocution oui  0 n on il - gestes imprécis oui  •
- propos incohérents oui 13 non • - troubles de l'équilibre oui  •
- désorientation oui ci non • - agitation oui LI
- agressivité oui 1:1 non • - somnolence oui  • non •
- haleine alcoolisée oui  • non • oui 1:1 non 11

.... .. • ••••
.......... èié.•...,

••••••

Observations :
......................................................................................--......, .......I .

Certification ;

Constat effectué :
- le (jour / heure/ minutes) :
- lieu (précis) :
- par (nom/prénom/fonction/service) :
- témoin(s) ( nom/prénom/services) :

Prise en charge :

- appels :
D médecin du SSSM - Tel : 0784425669
D 15 SAMU D 17 Gendarmerie GI médecin de ville

- suit,/ :
D maintien de la personne dans son poste
D évacuation :

Cl retour au (loin idle par :
• la famille D un accompagnant personnel, extérieur au MIS

• vers l'hôpital :
Il le SAMU Cl ambulance adressée par le SAMU

Fiche à transmettre pour information :
› Au médecin du SSSM
D A la Direction de la Richesse Humaine
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MODE D'EMPLOI DE L'ETHYLMEST
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MODE D'EMPLOI DU TEST SALIVAIRE
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 11/2023

Activités payantes : Tarifications

Rappel du rapport de présentation

Les opérations distinctes de la nécessité telles cele définies dans l'article L1424-2 du Code Général dés Collectivités
Territoriales (CGCT) peuvent faire l'objet d'une participation aux frais des bénéficiaires dans les conditions définies
par le Conseil d'Administration (Article L1424-42 du CGCT).

Par délibération n° 24 du 29 juin 2015, notre Conseil d'Administration a fixé cette participation mais également les
tarifs des interventions pour-lesquelles la loi impose une facturation à leurs auteurs notamment les pollutions au tige
du Code de l'Environnement.

Ce dispositif, applicable depuis 2015, n'a pas fait l'objet depuis d'une revalorisation, à l'exception des destructions
d'hyménoptères, tant pour les matériels mis en oeuvre que pour les forfaits horaires des personnels engagés servant
d'assiette de calcul.

Au regard des tensions inflationnistes, cette revalorisation se justifie.

En effet, pour la seule année 2022, les Indemnités des Sapeurs -Pompiers Volontaires (SPV) ainsi que les traitements
Indiciaires des personnels permanents ont évolué de 3,5 %. Par ailleurs, l'inflation a grevé les acquisitions de
matériels, le carburant ou les consommables dans des proportions allant de +3 à +10% poUr certains postes.

Aussi, afin d'intégrer ces évolutions dans l'assiette de calcul, Il est proposé de faire progresser les différents forfaits
de+ 6% en moyenne.

Enfin, lors d'une prochaine réunion de notre Conseil d'Administration, un dispositif rénové vous sera proposé. En
effet, après huit années d'existence, il apparaît nécessaire d'y inclure les évolutions Issues des retours d'expérience
(bonnes pratiques de recueil des éléments de preuve, IdentificatiOn des bénéficiaires, prévention des
contestations, ...) permettant de prendre en compte les modifications économiques ou les évolutions Indiciaires
d'indemnisation des intervenants.

Je vous prie de bien vouloir :

- acter le principe de rénovation du dispositif de participation aux frais des bénéficiaires de missions
distinctes de la nécessité publiques ou pour lesquelles la loi Impose une tarification,

- réviser pour l'exercice 2023, les montants des forfaits 'ou los tarifs horaires de 6 %, selon les
modalités fixées en annexe au présent rapport, pour les prestations ou interventions dont le fait
générateur est postérieur au caractère exécutoire de la présente délibération.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 16

• Nombre de votants : ...19

DÉLIBÉRATION

talent présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATÀRD,
Roseline PIERREL, Bernadette PO1RAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William KIATHIS,
Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

pouvoirs: Art icle R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur. Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame ÉlisabethKLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT,
Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thiliot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie el de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
07 février 2023.

SD1S des Vosges -2 Voie Linsson - BP no 79- 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email : sdis.vosgesrtisdis88.fr
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

VALIDE, la démarche de révision engagée pour la rénovation du dispositif de participation aux frais de mission ne
relevant pas directement du service public de secours,

DÉCIDE, de faire progresser pour 2023 les montants des participations demandées selon les modalités fixées en
annexe, s'agissant des interventions ayant un fait générateur postérieur à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n°2



SERVICE DEPARWIENDI
D'INCENDIE ET DE SECOURS

TARIFICATION
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PARTICIPATION AUX FRAIS DE MISSIONS NON RATTACIIEES DIRECTEMENT AU
SERVICE PUBLIC - ARTICLE L 1424-42 DU CGCT

AUTRES INTERVENTIONS FACTURABLES - ARTICLE L 211-5 A 7, L 514-16 A L 541-6
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT ET 111424-41 DU CGCT

Les prestations appliquées par le SDIS des Vosges sont fixées UMM suit :

D'une manière générale à l'exception des prestations visées aux poilus 1/a —1/b 7 et 8 les conditions
suivantes s'appliqueront :

Toute heure commencée est due systématiquement, au-delà les prestations seront facturées
par VI h supplémentaires effectués.
Des frais administratifs et de gestion seront appliqués sur le montant total de la prestation à
hauteur de 15 % (incluant les frais de dossier).
Le montant de la facture sera arrondi à l'Hum supérieur.
Un acompte de 30 % sera versé lors de la signature de la convention à l'ordre de le Paierie
Départementale (au minimum 5 jours ouvrés avant le début de la manifestation).

I. PRESTATIONS DONNANT LIEU A INTERVENTION EN CAS DE CARENCE DES AUTRES
PRESTATAIRES ET DONNANT LIEU A CONTRIBUTION

(1 hvsfation.s•fidaliisées

Nature de la pi.estatlon
.

Mlontant,forfaitfiire
(en rouge inontoi-2023)

Ascenseur bloqué 200€ / 210 e
Déclenchement intempestif de téléalarme 200€ / 210€
Pollution ne demandant pas l'intervention du Véhicule Anti-
Pollution

300€ I 315€

Lès Ouvertures de portes ne font pluspartie des prestations réalisées par les sapeurs-pompiers du
SDIS des Vosges.
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b) Presiation.s non fo,faitisées

Le montant de la prestation est calculé sur la base du Compte Rendu de Sortie de Secours (CRSS).

'foute heure commencée est réputée due.

Les heures de début et de fin s'entendent départ et retour caserne pour lc véhicule engagé.

Nature de la prestation Tarif
(en ronge montant 2023)

Assèchement
75 C 80 C / heure par
sapeur-pompier engagé
Comprend Ic matériel cl les engins

Pollution demandant l'intervention du Véhicule Anti -Pollution

Tarif horaire
sapeur-pompier engagé

+
Tarif horaire véhicule

+
Consommation

du matériel au réel

Animaux errants

Tarif horaire
sapeur-pompier engagé

+
Tarif horaire véhicule

2. AUTRES INTERVENTIONS DONNANT LIEU A PARTICIPATION AUX FRAIS ET PIQUETS DE

SÉCURITE (DISPOSITIF PREVISIONNEL DE SECOURS)

• Montan' horaire personnel

,

Grade Forfait horaire
(en r auge montant 2023)

»vif hor iire nuit
(22h — 719

(en rouge montant 2023)
Officier, expert et spécialiste 18 € / 20 e 36 €/40 C
Sous-officier 15€/17€ 30€/34C
Caporal et Sapeur 13€/ 15€ 26e/30C

• Véhicules el engins

Catégol'ie •
'Moyen

(Liigieifl-ek4i.4-14.0.e.lo engins
..51e0fie.é. Mii5si.iffg4th.

Tarif horaire ,
çcarburel compris)

(en rouge mimant 2023)
Véhicules et enginS de moins de
3,5 tonnes courants

VL, VLO, VLU HR
VTUL
VTPL
Quad

40 € /42 C
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Véhicules et engins de moins de
3,5 tonnes spécialises

Véhicules et engins de plus de
3,5 tonnes

VSAV
VTU
V1SL
VLTT
BMBS
Bateaux à moteur
VPR
VPS
VP'
VPMA, VSS
VAP
VCYN
M PR, MPPR.
Remorque
RPT, FPTSR, CCR
CCP
VSR
VPCF,
Cellule
DATE'
VPI Lourd
VAP Lourd
CCGC
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95 €/100 E:

140 ensoe

Véhicules et engins hois
catégorie

VPC (colonne et site)
Moyen élévateur
Chenillette

230 / 245 C.

• Conditions pellculières

Les piquets de sécurité seront facturés de l'heure d'arrivée sur les lieux à celle du départ du
personnel, le montant indiqué clans la convention de mise à disposition de moyen n'est que
prévisionnel.

La feuille de piquet signée par l'organisateur ou le demandeur fera foi en ce qui concerne les 'maires
et le personnel.

Il sera facturé une demi-heure par homme et par véhicule au titre du déplacement aller et retour —
du Centre de Secours au lieu de l'intervention.

Les véhicules ou engins ne sont pas mis à disposition sans le personnel du SDIS habilité à les utiliser.
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3. MISE À DISPOSITION DE MATÉRIEL

La facturation sera réalisée sur la base de :

- 1/30eme du coût d'achat du dernier matériel similaire acquis par le SDIS des Vosges par
journée calendaire pleine.
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En cas de non -restitution du matériel à l'issue de la période de prêt définie dans le document
contractuel, il sera émis un titre de recette de la valeur à neuf de l'équipement en sus de la somme
due pour la période de location.

4. PRESTATIONS EN MATIÈRE DE FORMATION

• itifontant par stagiaire

Type de formation
Tarif par journée

de formation •

Tarif par 'h
-journée tle
formation

• Tarif horaire
(en rouge montant 2023)

Formation au « Plateau
Technique de Formation» 460 «1 500 C 260 C1 280C 76 e /80 C

Formation au centre
d' entraînement au por t dc

l'Appareil Respiratoire
Isolant

230 €1 240 e 115 C / 125C 38 e /40 C

Autres formations 160€/ 170G 80€/84€ 31 e /33 e

• Tarif pour la mise à disposition de personnels pour la formation

Grade
Tarif par journée de

formation
(en rouge WU' 2023)

l i iefb a r  ell
journèe

fen rouge tare 2023)
T e e 110iiiiir e

(en rouge tarif 2023)
Officier et expert 180 €1 190 e 90 €195€ 36 «/40 e
Sous-officier Isocn oe 75E/80e 30 C/ 34C
Caporal et Sapeur 130 C / 140 C ' 65 €17oe 26 €/30 «

• Frais d'hébergement

l'Yin Tarif
(en .rouge tarif 2023)

Repas 9€1  me
Pension complète (nuitée+ petit déjeuner + 2 repas) pris à l'École
Départementale 30 e / 70 €
Prestation non réalisée à l'École Départementale Facturation au réel
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S. PRESTATIONS EN MATIÈRE DE J URY D'EXAMENS SERVICE DE SÉMITE INCENDIE ET
D'ASSISTANCE A PERSONNE (SSIAP)

Type

Frais de dossier fixe

Tarif
(en rouge (ad! 2023)

114 CI 120C
r Frais de passage d'examen ou de recyclage par candidat 35 C/ 37e

6. PREsTATioNs RÉALisfis PAR L'ATELIER DÉPARTEMENTAL

Type

Main d'oeuvre atelier
Convoyage

7. SURVEILLANCE DE BAIGNADES (SOUS CONVENTION

( Étr,,••;)
'1)1 •2,t

TVaf.'rvri

Surveillance de baignades :
- Exécution de la prestation 8 h 00 sur la base de Sous-
Offieler/j our//agent

Non-exéeution de la prestation 11011 imputable au SUIS 7h00 sta-
in base de Caporal
Le cet de la prestation comprend la mise à disposition des
bouteilles d'oxygène

Tarif horaire
(en rouge tarif 2023)

6oci6se
20 C /21 e

1111. .• • ' • • • •.

riefrei
woeigarea

120en3oe

91 e /95 C

8, PRESTATIONS DE PHOTOCOPIES DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

Les tarifs suivants sont applicables clans le cas de photocopies, de documents administratifs
communicables :

Photocopie de documents administratifs communicables
Tarif horaire de recherche de document

(en ronge 'noient 2023,
0,18 C / 0,18e

18 C/ 20 C
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 12/2023

Nids de guêpes : Révision de la doctrine d'engagement

Rappel du rapport de présentation

Le Code Générai des Collectivité Territoriales (CGCT) précise dans son article L1424-2 les missions relevant
directement des services d'incendie et de secours,

En matière de d.estructiôn d'hyménoptères, les Services d'Incendie et de Secours sont compétents s'il existe un
danger ou un risque Imminent pour l'environnement humain ou animal. Ce danger ou risque est qualifié par le CTRA
lors de la réception de l'appel. Dans ce cadre, une équipe de sapeurs-pompiers est rapidement engagée ; ces
interventions relevant pleinement du principe de la gratuité du secours,

En revanche, la destruction de nids d'hyménoptères ne présentant pas un danger où un risque imminent pour
l'environnement humain ou animal n'entre pas dans les missions des Services d'Incendie et de Secours. Ces
opérations sont en principe réalisées par un prestataire privé qui facture.son action au bénéficiaire.

Toutefois, le SDIS est amené à intervenir pour ces opérations sur demande des requérants. Dans ce cas, une
participation aux frais est alors sollicitée auprès du bénéficiaire conformément eux dispositions de l'article L.1424-42
du CGCT. Le bénéficiaire est alors Informé du montant de cette participation lors de son appel au CTRA.

Par délibération n° 24 en date du 29 juin 2015, notre Conseil d'Administration du SDIS a mis en place une
participation forfaitaire aux frais (quels que soient les moyens engagés) pour la destruction des nids d'hyménoptères
ne relevant pas de l'urgence.

Corollairement, le principe de la gratuité a été maintenu pour la destruction des nids de guêpes :

- dans les bâtiments propriété des collectivités locales (communes, EPCI, Conseil Départemental) mals aussi
pour les bâtiments des employeurs privés de Sapeur -Pompier Volontaire sous convention (délibération du
Bùréau du Conseil d'AdminiStration du SDIS du 03 octobre 2017),

- lorsqu'il s'agit de frelons asiatiques afin de lutter contre la dissémination et la prolifération de cette espèce
nuisible dans nos territoires (délibération du Conseil d'Administration du SOIS du 16octobre 2018).

Le mise en place de ces dispositions a conduit à une diminution drastique des opérations de secours pour ce motif
084 interventions en 2022 contre prèS de 4 609 en 2020.

L'analyse des opérations de destructions d'hyménoptères soumises à participation aux frais amène à constater que
cette participation se Situe én deçà du coût réel supporté par le SDIS:

• la gestion administrative liée aux contestations qui Impose la sollicilation du OTRA, la rédaction de compte-
rendù, des échanges de Courriers, etc. n'est pas prise en connote ;

• certaines de ces facturations se soldent par un non -recouvrement (difficulté d'identification du véritable
bénéficiaire, insolvabilité ou irrécouvrabilité, etc.) ;

- répétition de l'opération de destruction qui n'est facturée qu'une seule fois ;
• multiplication des recours en responsabilité à l'encontre du SDIS (casse de tulle ou de faux plafonds, traces

de bottes, etc.). La sinistralité induite reste Inférieure à la franCise d'assurance Responsabilité Civile
entrait:let une prise en charge directe parie SDIS.

Aussi, saris modifier le principe de gratuité des opérations de secours urgentes (nôtaniment les nids de frelons
asiatiques), çt au regard de la disponibilité d'opérateurs privés à même de réaliser ce type d'interventions sur le
département des Vosges, Il est proposé de recentrer la capacité opérationnelle du SDIS vers les missions urgentes
de destrUctiondes nids d'hyménoptères.

Les dispositions prises dans le cadre des délibérations de notre Conseil d'Administration et de son bureau les 03
octobre .2017 et le Octobre 2018 'seront traitées dans le cadre d'opérations urgentes.

Ce dispositif rénové fera l'objet d'une campagne de communication spécifique en direction du grand public avent le
début de la saison estivale. Cette campagne invitera notamment à se rapprocher des apiculteurs ou sociétés
specialisé.es, selon les cas, pour les nids d'abeilles, de frelons, de guêpes.

Je vous remercie de bien vouloir arrêter le principe de recentrage de la capacité opérationnelle du SDIS vers
les missions urgentes de destruction des nids d'hyménoptères.

SDIS des Vosges -2 Voie Ffusson BP re 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30- Email : sdissosgesresdis88.fr
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• Nombre de membres en

exercice: .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 16

• Nombre de votants : ...18

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

'Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, Jérôme MATHIEU, Wiliam MATHIS, Emmanuel PARISSE,
Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Wiliam MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisal?eth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphan° DEMANGE, Eric JACOTÉ, Benoît PIERRAT,
Dominique THOMAS

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu l'avis de la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours en dale du
01 février 2023 ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
07 février 2023,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

AUTORISE, le principe de recentrage de la capacité opérationnelle du SOIS vers les missions urgentes de
destruction des nids d'hyménoptères,

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 13/2023

Modification des Tableaux Organigramme

Rappel du rapport de présentation

Les Tableaux Organigramme, mis en place en 2006 au SOIS des Vosges, constituent l'outil de gestion prévisionnelle
des effectifs, des emplois et des compétences de l'établissement.

En affichant pour chaque poste le grade nominal pour tenir l'emploi correspondant, dans chacune des trois filières,
ainsi que les grades possibles en deçà et au-delà de ce grade nominal, ils perrnellent une gestion dynamique des
ressources humaines.

Chaque année, ces Tableaux Organigramme sont adaptés le cas échéant aux évolutions des besoins en
compétences.

En l'espèce, à la suite des échanges et rencontres effectuées par le Directeur Départemental consécutive à sa prise
de fonction, II appareil nécessaire de procéder à quelques adaptations de ces Tableaux Organigramme. •
En effet, comme mentionné dans le rapport ressources et charges présenté à notre Conseil d'Administration
d'octobre 2022, le gel des remplacements de postes statutaires a certes permis d'absorber la charge financière
Inhérente à 'augmentation de la prime de feu, mais contraint la Richesse Humaine du SDIS par l'accroissement de la
charge de travail des agents. Parallèlement, la mise en œuvre de projets structurants et Indispensables pour notre
établissement (évolution des logiciels métiers, notamment) n'a fait qu'accroitre cette charge qui est devenue
compliquée à gérer et qui pourrait avoir des conséquences sur la qualité de notre service publie de secours,

Les domaines de l'opérationnel, de la logistique, de la communication ou bien encore de la richesse humaine sont
particulièrement concernés.

AfIn. do eépondrei cet PrOblématIques, Il est proposé :

la création de 2 postes de Sapeurs -Pompiers Professionnels non-offIclers au CIS Gérardmer.
Comme précisé dans le rapport ressources et charges susmentionné, l'activité opérationnelle du CIS Gérardmer ne
permet plus d'assurer une distribution des secours uniquement par des sapeurs-pompiers volontaires (SOV)
d'estreinte en journée. La charge Inhérente à cette activité n'est plus supportable. La création de ces deux postes
supplémentaires de Sapeurs-Pdmplers Professionnels non -officiers viendront renforcer l'effectif du Centre d'Incendie
et de Secours et Soulager en journée le recours aux SPV. Afin de répondre au mieux à cette augmentation de la
sollicitation opérationnelle, la cotation des postes eaten cours d'analyse.

- la créationd'un poste de contractuel en contrat de projet au Groupement Logistique.
Le projet de enouvellement de ta totalité du parc d'appareils respiratoires Isolants engagé en 2022 entrain° une
charge de travail Supplémentaire et importante. Jusqu'à présent cette charge était assurée par un agent en sus de
ses activOs quotidiennes dans le domaine. Cependant, les contraintes réglementaires de suivi de l'air respirable ne
permettent plus le suivi du projet de renouvellement au risque d'entralner des retards pénalisants. Le renforcement
par agent technique contractuel pour une durée d'une année, permettra derépondre cette solildlation.

- la création d'un poste de contractuel en contrat de projet au Groupement de la Richesse Humaine.
Depuis plus d'un an, un travail de renouvellement des outils informatiques de gestion des ressources humaines est
en cours. Ce projet nécessite un travail Important de reprise et de contrble des données liés à la cardère des
personnels de l'établissement, Ce travail est conjugué à un travail de dématérialisation des dossiers individuels. Pour
faire face à cette charge de travail supplémentaire, Il est proposé la création d'un poste d'agent administratif en
contrat de projet pour une durée d'un an au groupement de la Richesse Humaine.

- la transformation du poste de secrétaire au CIS Gérardmer en poste de gestionnaire RH au
Groupement de la.Richesse Htimalne.

Lors de la départementalisation, le CIS Gérardmer disposait d'un poste d'assistant° dont la mission essentielle
consistait à l'appui de l'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires. Le départ à la retraite de cet agent amène
à s'interroge sur son maintien eu QIS Gérardmer au regard de la dématérialisation des outils informatiques de
gestion des ressources humaines qui va diminuer la charge administrative dévolue aux Centres d'Incendie et de
Secours et aux groupements territoriaux, Il est donc proposé de transformer ce poste en tant que gestionnaire RH au
sein du Groupement de la Richesse Humaine afin d'appuyer l'action RH.
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- Io dégel du poste de chef de centre du CIS Charmes,
La fonction du chef de CIS Charmes est actuellement occupée par un offcler de Sapeur -Pompier Professionnel du
Groupement Centre, qui cumule également ces fonctions avec celles de gestionnaire du Plateau Technique Risque
Inondation (PTRI) et de responsable formation du groupement. Au regard de la montée en puissance du
fonctionnement du PTRI mais aussi de la nécessité d'un meilleur accompagnement des CIS, il est nécessaire de
dégeler le poste de chef de centre du CIS Charmes, afin de confier ces fondions à un officier à temps plein.

- la création d'un poste de technicien au sein du Service Communication.
La communication est un vecteur d'accompagnement des décisions notamment dans un contexte sociétal compliqué.
Par ailleurs, la communication participe à l'attractivité de notre établissement (réseaux sociaux, présence lors de
différentes manifestations, support aux CIS, etc.) à travers la valorisation des actions qui sont effectuées par les
différentes composantes du SOIS. Malheureusement, cette valorisation n'est aujourd'hui que très peu effectuée.
Celte nécessité de communiquer plus et mieux est également une nécessité pour l'Union Départementale des
Sapeurs -Pompiers (UDSP) des Vosges qui a sollicité le SDIS dans ce domine.
Aussi, il est envisagé une mutualisation de la Richesse Humaine envisagée afin de répondre aux impératifs des deux
structures. En ce sens, il est proposé de créer un poste de technicien au sein du Service Communication. 50 % de ce
poste serait mis à disposition de l'Union Départementale des Sapeurs -Pompiers des Vosges et financé par elle.

- Le dégel du poste de chef de service stratégie financière et marché public et sa transformation en
poste d'attaché chargé d'études et d'évaluation.

Le pilotage d'un établissement public comme celui du SDIS des Vosges nécessite des outils statistiques et
d'évaluation permettant de s'assurer de l'efficacité et de l'efficience de l'action du service public de secours.
Actuellement ces outils sont réalisés partiellement par les différents groupements et services. Il est donc nécessaire
de coordonner leur réalisation et de s'assurer de leur pertinence avec la future feuille de route du SDIS mais aussi
avec les autres partenaires.
Le dégel du poste de chef de service stratégie financière et marché public et sa transformation en chargé d'étude et
d'évaluation permettrait de répondre à ce besoin.

Les crédits budgétaires de ces modifications ont été Intégrées au Budget Principal 2023.

Sachant que le Comité Social Territorial alnel que le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs.
Pompiers Volontaires ont été saisis de ce rapport le 31 janvier 2023, je vous prie de bien vouloir prendre
connaissance des modifications des tableaux organigrammes et d'émettre un avis,

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents: .................. 14

• Nombre de votants

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative:

Mesdames Régine 6ÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole IHIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Messieurs Dominique PEDUZZI,
Daniel HUEBER, William MATHIS, Emmanuel PARISSE, Guy SAUVAGE

Pouvoirs Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Régine BEG EL
Monsieur Dominique THOMAS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excuséCal:
Messieurs Lucien DEBLAY, Stéphane DEMANGE, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU,
Benoît PI ERRÂT, Dominique THOMAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n' 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 janvier 2023;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 31janvier 2023 ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
07 février 2023.
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

PREND ACTE, des éléments de présentation proposés,

VALIDE, les créations et dégels de postes susvisés.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

Délibération n° 01/2023
Avenant no 1 à la convention de transfert de gestion du Centre d'Incendie et de Secours de

Moussey du 15 décembre 2005

Rappel du rapport de présentation

Par convention de transfert de gestion signée entre le SDIS des Vosges et la commune de Moussey,
des locaux (anciens garages communaux et salle communale) d'une surface totale de 80 m2 ont été
mis à disposition clos Services d'Incendie et de Secours.

Des travaux ont été réalisés au cours du el° semestre 2022 afin de créer des vestiaires femmes et
hommes séparés avec douches, lavabos et cabinets de toilette.

Cette opération de réaménagement a été effectuée dans la salle communale mise à disposition en
2005 et a nécessité l'Intégration d'une surface complémentaire de 18,4m2 sur une pièce voisine.

L'avenant à la conventién proposé qui vous est communiqué en pièce Jointe au présent rapport, vient
formaliser la mise à disposition de l'extension ainsi réalisée à l'Issue des travaux.

Il vous est demandé de bien vouloir en prendre connaissance et autoriser le Président à signer
ce document.

Étalent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine DÉGEL, 1er° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2eerle Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, ene Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de %/n'encourt

Absent(s) excusé(s1:

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, ncitamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SOIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 février 2023.

Le Bureau,
après.en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer l'avenant à la convention de transfert de gestion du Centre d'incendie et
de Secours de Moussey.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique pÉoLizzi

SDIS des Vosges - 2 vole Husson - BP n° 79 -88198 GOLBEY CEDEX - 03,29.69.53.30 - Email : sclis.vosges@sdis88.fr
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Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition do biens immobiliers

Entre,

• D'une part, le Service Départemental d'incendie et de Secours des Vosges, dénommé ci-après SOIS des Vosges, représenté
par le Président du Conseil d'Administralion du SOIS, domicilié à ce titre au siège de l'établissement public- 2 vole Husson -
BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX,
et autorisé aux fins des présentes par délibération du Bureau du Conseil d'AdminisVation du 07 février 2023;

Et

• D'autre part, la commune de Moussey, représentée par son Maire et .dénommée ci-après la collectivité, domiciliée à ce titre au

siège social de la commune, 66 rue René Laederich - 88210 MOUSSES',
et autorisée aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal du ..........

Considérant la convention de mise à disposition de biens immobiliers signée enVe la commune de Moussey et le SOIS des
Vosges le 15 décembre 2005;

Considérant les besoins en surface du Centre d'Incendie et de Secours de Moussey notamment pour des vestiaires femmes et

hommes séparés avec douches, lavabos et we;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er L'article 1et de la convention susvisée du 15 décembre 2005 est complele ainsi qu'il suit

- La commune de Moussey met à disposition du SOIS des Vosges un local dans une pièce voisine du Centre d'Incendie et
Cie Secours de Moussey, d'une sUrfaçe de 18,40 m2 en complément de ceux transférés à cet établissement par convention
signée avec la commune de Moussey le 15 dec. mbre 2005.

• Le descriptif des travaux d'aménagement réalises par le SOIS des Vosges el les plans des locauxeresponttants sont
Joints en annexes au présent avenant.

Article 2: Les autres dispositions de la convention du 15 décembre 2005 restent inchangées.

Fait à MOUSSEY, le

Pour le Maire,

Fait à GOL8EY, le

Pour le Président du Service Départemental d'incendie et

de Secours des Vosges,

SDIS des Vosges -2 Voie lItisson - BP le 79 - 88198 GOLBEY CEDEX -03 29 695330 - Enlai! sdissosgesqsdis88,fr
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

Délibération no 02/2023

Avenant au marché de fourniture de Camions -Citernes Ruraux Légers

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre de son plan d'équipement 2020-2024, notre SDIS a publié en 2021 un appel d'offres
ouvert relatif à la fourniture de Véhicules Incendie Polyvalents de type Camions -Citernes Ruraux Légers
(CCRL). Celui-ci a été attribué le 16 décembre 2021 à la société MAGIRUS CAMIVA, pour une période
initiale d'un an reconductible 3 fois.

Pour la première année (2022), ce marché portait sur l'ac,quisliion d'une quantité minimale de
4 véhicules au prix unitaire de 139 900 HT, soit un montant total de 669 600 e HT (671 620 E TTC),
Le délai contractuel de livraison s'établissait à 70 semaines soit au maximum le 20 avril 2023.

Le retour d'expérience de la saison estivale en matière de feux de forêt a montré la nécessité de
renforcer nos rhoyensde lutte de type Camion -Citerne Feu de Forêt (CCF).

Après échange avec le fournisseur et afin de mutualiser les fonctions et missions pouvant être réalisés
par les CCRL, il est envisageable à ce stade de la fabrication de procéder à des modifications afin de
les faire évoluer en plus vers la composante feux de forêt (Camions -Citernes Forestiers Légers -
CCFL).

Celte évolution permettrait de disposer à terme d'engins mutualisés en capacité d'intervenir dans
différents environnements, forestiers notamment. Par ailleurs, cette évolution permettrait une parfaite
complémentarité avec. des engins plus lourds, de type CCF, pour lesquels l'accès à certains massifs
peut être compliqué.

Celte modification engendrerait un cat supplémentaire de 1804 Htpar.engiri , soit 73 616 €, et un
délai supplémentaire de livraison de 6 mois.

Ce surcoût représente une hausse de 13,16 % par repport au montant de base du marché sur la
première période. En considérant la totalité des acquisitions inscrites au plan d'équipement 2020-2024
(4 véhicules en 2021 et 2 en 2023), cette augmentation n'est que de 8,77 % sur la base du tarif unitaire
initial hore réVision.

Cette modification du marché, qui intervient à l'initiative de l'acheteur public pour des prestations
supplémentaires, entre dans le cadre de l'article R2194-8 du Code de la Commande Publique (le
montant est Inférieurà 10 % du marché global).

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance :

- de la pOssIbilité de .modification des CCRL.en CCFL ;
- du supplément financier d'un montant de18 404€ par engin ;
- du délai supplémentaire contractuel de 6 mois.

et d'autoriser te. PrimIdent 1.1signer l'avenant correspondant aux modifications apportées.

talent présents:

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, léte Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2/en° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3" Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monàleur Daniel HUEBER, Conseiller Coniniuneiiiidrelikieimieffiatité d'Agglomération d'Èpilial, Matie
de Villôncourt

Absent(s) excusé(s) :

SDIS des Vosges - 2 vole Husson - BP n° 70 -88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.63.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment ses arrcies L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424.55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 février 2023,

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE,

- de la possibilité de modification des CCRL en CCFL ;
- du supplément financier d'un montant de 18 404 E par engin;
- du délai supplémentaire contractuel de 6 mois,

AUTORISE, le Président à signer l'avenant correspondant aux modifications apportées.

Le Président du Conseil d'Administration

Page n°

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

Délibération n° 03/2023
Retrai ts et  cessions comptables de matériels

Rappel du rapport de présentation

Par délibération n° 29 de notre Conseil d'Administration en date du 14 septembre 2021, notre Bureau est
compétent pour décider de la cession ou de la sortie des inventairesd'éléments du patrimoine mobilier du
SOIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don de ces éléments et à signer
au nom du SOIS les actes correspondants.

Les matériels figurant sur les listes annexées ne seront plus utilisés pour le fonctionnement du SOIS.

Je vous propose de bien vouloir autoriser :

- la réforme des matériels figurant sur les listes annexées ;

- la destination de ces matériels ;

- leur retrait comptable.

Étalent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2èm° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole TlIÉPAUT-GAUDÉ, 3er" Vice -Présidente du•Conseild'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excuse(s1:

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à11424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SOIS
(délibération n° 24 du 19 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 février 2023.

Le pureo,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée parte Conseil d'Administration,

AUTORISE, la réforme des matériels figurant sur les listes annexées ;

AUTORISE, la destination des matériels désignés sur les listes annexées;

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe.

Le Présidant du Conseil d'A.dMinistration

DominiquePEDUZZI

SD1S des Vosges - 2 vole Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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Annexe à la délibération n° 3 - Matériels divers

Matériels
N° d'inventaire

comptable
Nature de l'opération Proposition

(iyufaigmeg:i,:i, :,,.;12eagee.(Tee.iivg,;.,::=;:ilmi , •,.,,e.'44 Mieeei?:1.'ireetifeeeefeWle
Ventilateur
VEN0017

/
Rebut

(détruit sur Intervention)

Aspirateur
ASP 0014

/
Rebut

(hors d'usage non réparable)

Détecteur CO
DC00898

2020000014972 Rebut
n(fi de vie)

Destruction

,

Détecteur CO
DC00844

2018000012781 Rebut (fin de vie) Destruction

Détecteur CO
DC00846

2018000012781
Retrait comptable

Destruction

Détecteur CO
DC00858

2018000013081
Retrait comptable

Destruction

Détecteur CO
DC00862

2018000013081
Retrait comptable

,

Destruction

_

Détecteur CO
DC00892

2019000014495
Retrait comptable

Destruction

Détecteur CO
DC00886

2019000014495
Retrait comptable

Destruction

Détecteur CO
DC00850

2018000012781
Retrait comptable

Destruction

Détecteur CO
DC00986

2021000016779
Retrait comptable

Destruction

Explosimètre
DGZ0095

/
Retrait comptable

Destruction

_

Explosinetre
DGZ0102

/
Retrait comptable

Destruction

Echelle à crochets
ECH0163

/
Rebut

(hors d'usage non réparable)
Destruction

Echelle à crochets
ECH0143 _

/
Rebut

(hors d'usage non réparable)
Destruction

Echelle à crochets
ECH0485

/
Rebut

(hors d'usage non réparable)
Destruction

Echelle à coulisse.
ECH0205 '

/
Rebut

(hors d'usage non réparable)
Vente en l état'
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Matériels
N° d'inventaire

comptable
Nature de l'opération Proposition

Echelle à coulisse
ECH0134

/
Rebut

(hors d'usage non réparable)
Vente en l'état

Motopompe flottante
N° MPF0029 /

Retrait comptable
Destruction

Motopompe flottante
N° MPF0038

/
Retrait comptable

Destruction

Scie sabre
SCS0009 (FPTSR)

Bruyères
/

Retrait comptable
Destruction

YeRleiMMseeeneletragee,;314›,e410,,ESetiel ii»,"efee,ReWile(P7g:;•>5.e,f À,
Casque n° 0180953

Mis en service le 15/10/2007
. /

Retrait comptable
Cession à titre gracieux

Honorariat M.Denis LABAY
(M. 2339)

Casque n° 01809527 •
Mis en service le 03/06/2015 /

Retrait comptable
Cession à titre gracieux

Honorariat M. Hervé 81DAL
(M. 3583)

Casque no 924388
Mis en service le 01/01/2006

/
Retrait comptable

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Fabien CHANTERANNE
(M.4368)

WeineeMeneeneeeeeteeteia,(1',KieelLegeftedeaebeMgee . Y," ii2.77 ' e t e e i  51,

Bureau droit
(mis en service en 2009)

/ Retrait comptable Destruction

Bureau droit
(mis en service en 2009)

/
Retrait comptable

Destruction

Armoire haute rideaux
(mis en service en 2009)

/
Retrait comptable

Destruction

Table de formation
(mis en service en 2009)

I Retrait comptable
Destruction

Four de remise & maintien en
température

(mise en service en 1999)
I Retrait comptable

Vente

Servante sur roulettes
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Plano de cuisson
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Hotte de cuisine
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente
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Matériels N° d'Inventaire
comptable

Nature de l'opération Proposition 1

Ensemble self service
4 éléments

(mise en service en 1999)
/

Retrait comptable
Vente

Armoire cuisine inox
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Lave mains cuisine pro
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Passe plats Inox
(mise en service en 1999) / Retrait comptable

Vente

Plonge Inox
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Lave vaisselle professionnel inox
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Hotte de cuisine
(mise en service en 1999)

/ Retrait comptable
Vente

Table de travail Inox
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

_

Vente

Table de travail inox
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Table de travail Inox
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Percolateur à café
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Destructeur d'insectes
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Destructeur d'Insectes
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente

Destructeur d'insectes
(mise en service en 1999)

/
Retrait comptable

Vente
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Annexe à la deliberation n' 3 - Matériel Informatique

Année
d'achat

Matériel Numéro de série NI'
d'inventatre Naturede ropéntlon Proposition Prix proposé

2010 Mac Book Core 2 Duo 2,4 GHz W80372G3ATM POR 023 Sortie d'inventaire Vente en l'état 100 -

2018 Mac book Alr 13" Corel5 fvFWFC0Al1Wi. Por 081 Sortie d'inventaire Vente en l'état 540
2019 Mac book Air Core 15 1,8 Ghz- FVHYDQ1311WK Por 103 Sortie d'inventaire Vente en l'état

_
470

2019 Mac book Air Core 15 1,8 Ghz - FVFY8KX811WK Per 086 Sortie d'inventaire Vente en l'état 470
2019 Mac book Air Core 15 1,8 Ghz - FVHYD8HE11WK Por 092 Sortie d'inventaire Vente en l'état 470
2019 Mac book Air Core IS 1,8 Ghz - FVHYD8C011WK Por 097 Sortie d'inventaire Vente en l'état

_
470

2020 Mac Book Air Core 13 1,1 Ght FVHCXBOAMNHP POR 105 Sortie d'inventaire Vente en l'état 570
2020 Mac Book Air Core POR XX Sortie d'inventaire Vente en l'état 1060

2019 IPHONE 7 F71Z3OTZHG7K SMA 141 Sortie d'inventaire Vente en l'état 100
2019 IPHONE 7 F0DVV2TRHTVI. 5MA 031 Sortie d'inventalre Vente en l'état 100
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

Délibération n° 0412023
Suivi du plan pluriannuel d'investissement Immobilier : Bilan des travaux 2022

et projets 2023

Rappel du rapport de présentation

Pour réaliser ses missions, le SOIS utilise des infrastructures bâtimentaires dont il est propriétaire pour
certaines ou qui lui sont mises à disposition pour la plupart.

Dans ce dernier cas, le SDIS assure, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), les obligations du propriétaire sans qu'Il ne soit fait obstacle à une participation de
celui -cl.

A. Bilan des travaux d'entretien 2022

Par délibération en dale du 19( février 2022, notre bureau a fixé à hauteur de 914 799 E les travaux
d'investissement bâtimentalre à réaliser dans les différentes structures occupées par le SOIS, Les
principales opérations effectuées sont les suivantes:

Li eu Objet Montant Investi C,
TTC

Divers CIS Enseignes "sapeurs-pompiers" (18 sites) 3 357 E

DDSIS Travaux divers ateliers 11 411E

Darney Projet global : vestiaires + chauffage 37 826 E

Midrevaux Projet de restructuration : 1è0 tranche travaux 88 300 E

Golbey Étanchéité sas VSAV 4 244 E

DDSIS Éclairage fosse atelier 1 000E

DDSIS Démoussage toiture DDSIS bâtiment 1 13 378 E

Le Medan .Alre bétonnée à l'arrière du bâtiment 4 161 E'

Saulxuressur-Moselotte Remplacement de fenêtres 102 E

DDSIS Mise aux normes travaux électriques suite rapport
Véritas (complément) 12 944 E

CTRA Changement onduleur Rouge 11 270€

DDSIS Changement chaudières 43 150E'

Saulcy-sur-Meurthe Sas VSAV 29 888 E

Taintrux Restructuration nouveau bâtiment 83 220 e

Bussang -Saint-Maurice Carrelage à reprendre 7 489 E

Élôyes Réaménagement 4 916 E

Remiremont Affaissements chaussée 9 836 E

Ambacdurt Changer Porte et fenêtre 5 139 E

Liffol-le-Grand Réparation plomberie 3 1e6 E

M.Idrevaux Complément restructuration 68 300 E

Monthureux-sur-Sane S'ol salle de cours et cuisine (après travaux peinture) 3 347 E

SOIS des Vosges - 2 vole Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03,29,69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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S 0 9 e ',

Hadol-Dounoux Clôture 8 100€

Granges-sur-Voiogne Reprise poteaux structure métallique 3 011 E

Tous CIS
P3 Ron (investissement marché d'expleation
thermiquet

TOTAL

20 000 E

438 757 E

L'exécution réelle de ces opérations au regard de leur prévision a permis de dégager un solde positif de
46 911 E. Ce dernier a permis de réaliser les travaux supplémentaires suivants:

Lieu Objet Montant investi E TTC
Cornimont Réfection de carrelages à l'entrée 6 228€
Uzemain Pose de gardes corps 942€
Fraize Rénovation couverture 38 795€

TOTAL 44 965 E

D'autres travaux envisagés n'ont pu être engagés pour différents motifs techniques ou administratifs
malgré la diligence des services, II vous est proposé de le réaliser en 2023, avec report des crédits
correspondants :

Lieu Objet
Montant prévisionnel

E TTC
Remiremont Tour d'exercice 45 000 E
Vittel Carrelage cuisine 3 000 E
DOSIS Aire stèle + stèle 8 000€
DDSIS Organigramme dés 12 000€

TOTAL - 68 000 E

Par ailleurs, Il vous est également proposé de ne pas donner suite à quatre projets estimés à une hauteur
totale de 421 171 E :

- le changement des chaudières du CIS Remiremont au regard de la faisabilité de se raccorder au
réseau de chauffage urbain en cours de développement par la ville de Remiremont ;

- le CIRA de repli, compte tenu de son intégration à la construction du nouveau casernement du
CIS Golbey. Son éloignement géographique rendra l'ensemble du système de prise d'appels plus
résilient ;

- la création d'une toiture pédagogique à Saint-Dié-des-Vosges car une réflexion globale doit 'âtre
menée sur ces outils.

- la réfection du foyer du CIS de Saulxures-sur-Moselotte, son cdt étant bien plus important que les
crédits inscrits pour cette opération.

Lieu Objet Montant prévisionnel E
TTC

Remiremont Changement chaudières 25 000 E
DDSIS CIRA de repli 372 671 E
Saint-Dié-des-Vosges Création toiture pédagogique 8 600 E
Saulxures-sur-Moselotte Rénovation foyer 15 000 E

TOTAL 421 171 E

Je vous prie de bien vouloir sur l'ensemble des projets de travaux envisagés en 2022:

- ne pas donner suite à 4 projets de travaux à une hauteur totale de 421 171 €;
- reporter sur l'exercice budgétaire 2023 les crédits correspondants aux travaux 2022 restant à

engager soit un montant de 68 000 E.
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B. Projets 2023

En 2023, il vous est proposé les opérations d'investissements suivantes :

Lieu Objet Montant estimé
Aydoilles Eco énergie (Chauffage) 12 000€
Girancourt Eco énergie (Chauffage) 10 900 E
Épinai Plateforme de manceuvre 257 000 E
Hadol Résine de sol 8 000 €
Xertigny Eclairage accès entre les 2 bâtiments el escalier à refaire 10 000 E

Rambervillers Installer un système de récupération des eaux de pluie
avec puisard d'aspiration

16 000 E

DDSIS
Atelier (Eclairage LED el maintien en charge des
véhicules) 15 000 E

DDSIS Passage de l'éclairage en LED avec détection 32000€
DDSIS Changement du portail avant 13 000 E
DDSIS Clôture parking arrière 53 400 E
DDSIS Modification de bureaux 50 000 E
DDSIS Changement de menuiseries façade nord Bât. A 40 000 E
DDSIS Rénovation du réfectoire 40 154 E
DDSIS Changement des menuiseries Bât. C niveaux 2 et 3 62 823€
DDSIS Isolation de la toiture 27 809€
PTRI Porte local voiture 5 000 €
Moussey Création de vestiaires femmes et locaux de vie 32 108€
Saint-Dié-des-Vosges Remplacement de la couverture remise Bât. F 49 970 E
Saint-Dié-des-Vosges Sécurisation du aile, éclairage 10000€
Darney Création de vestiaires JSP et rénovation des locaux de vie 36 683E
Saint-Ouen-lès-Parey Bardage de 2 façades 27983 E
Remiremont Reprise de toiture terrasse bitumineuse 38 080 E
Rainville Créations de vestiaires femmes et hommes 29000€
Vecoux Créations de vestiaires femmes et hommes 25 000 E
Taintrux Fin des travaux de restructuration 2200€
Midrevaux Fin des travaux de restructuration 2010€

Tous CIS P3 Ron (investissement marché d'exploitation des
Installations thermiques) 20 000 E

TOTAL

Le financement de ces opérations sera effectué par:

- la planification annuelle 2023 du plan d'investissement pour 900000€;
- une fraction des projets abandonnés pour 26 000 €;
- La sollicitation de subvention du fond vert mis en place par l'État.

925 000 E

Je vous prie de bien vouloir :
- prendre connaissance des travaux d'investissement réalisés en 2022 dans les bâtiments

occupés par le SDIS et des projets 2023;
- autoriser le report sur l'exercice budgétaire 2023 des opérations non engagées pour un

montant de 68 000 E;
- autoriser les travaux 2023 susvisés pour un montant de 926000E.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1'°Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2" Vice -Présidente du Conseil cf Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, el° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s)
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arfcles R1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021)

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 février 2023.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de l'exécution du bilan des travaux réalisés en 2022 et des projets d'Investissement
proposés pour 2023;

AUTORISE, le report des crédits pour 2023 des opérations non engagées pour un montant de 68 000 E;

AUTORISE, les travaux susvisés.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 février 2023

Délibération n° 05/2023

Modalités d'indemnisation du jury de concours
Construction du CIS de Goibey

Rappel du rapport de présentation

A l'issue de la phase « programmation », le projet de construction du CIS Goibey a été validé par le
Conseil d'Administration le 16 décembre 2022 et fera l'objet d'une Autorisation de Programme intégrée au
BP 2023.

Afin de sélectionner la maîtrise d'oeuvre sur ce projet et compte tenu du montant des travaux et de la
rémunération il sera procédé à un concours:

En effet, l'article R2172-2 du Code de la Commande Publique, rend obligatoire cette procédure pour les
marchés de maîtrise d'oeuvre dont le montant est supérieur au seuil européen des marchés de service,
s'agissant de constructions neuves.

Par deux délibérations, le Conseil d'Administration a défini les règles à mettre en oeuvre pour ces
formations: présidé par le Président du Conseil d'Administration, le jury est composé des membres de la
Commission d'Appel d'Offres, auxquels sont ajoutés 3 membres de la profession, maîtres d'oeuvre ou
architectes, ...) librement désignés par le Président du Consell d'Administration dans le cadre de sa
délégation.

Les travaux du jury conslèteront en 2 réunions visant dans un premier temps à sélectionner les candidats
adnils et concourir, puis à l'issue des travaux demandés à ces derniers (esquisse) à classer les projets
proposés afin de permettre au maitre d'ouvrage de désigner un lauréat avec, lequel un marché négocié
sera ensuite conclu.

Une commission technique procédera à la sélection des candidatures, et la sélection des projets
anonymlsés pour préparer les travaux du jury.

Par ailleurs, le Code de la Commande Publique prévoit une Indemnisation des participants au concours
visant à Indemniser les prestataires pour IQSprestations réalisées pour former leur projet. L'attribution de
la prime sera décidée par le jury auvu des projets.

L'orticie 2172-4 dudit code prévoit ainsi une indemnisation correspondant au prestations réalisées, en
l'occurrence une esquIsso + représente à 4% à 6 % de la rémunération totale de la maîtrise d'oeuvre,
laquelle peut être affectée d'un abattement au plus égal à 20%.

Ces éléments de calcul au regard du montant des travaux envisagés (6 036 768,80 E HT) et de la
rémunération de la maîtrise d'oeuvre prévue (629 694,96 E HT) pourraient porter l'indemnité à donner à
chaque projet à 30 220,65 E HT sur une base de 4,8 % pour l'esquisse, ou 25 183,80 E HT sur une base
4 % le projet ne révélant pas de difficulté particulière. Les membres du Bureau pourront décider librement
de pratiquer un abattement au plus égal à 20% à ces montants proposés.

Il est demandé aux membres du Bureau de se déterminer sur:

• le nombre de candidats qui seront admis à concourir et présenter des projets à l'issue de
la première phase,

• Le montant de la prime qui sera allouée à chaque candidat au concours qui auront réalisé
les prestations demandées, étant précisé que la prime versée au lauréat constituera une
avance sur les prestations du marché.

SDIS des Vosges - 2 voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email : sdis.vosges§sdis88.fr
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Étaient présents :
Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Maderno Régine BÉGEL, 1è(° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2em° Vice -Présidente du Conseil dAdministration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3èm° Vice -Présidente du ConseUcl'Administration

Monsieur Paniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55 ;

Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R21726-1 à R2172-6;

Vu les délégations de compétence données eu Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu la délibération n° 22 du 14 septembre 2021 portent approbation du règlement Intérieur des
commissions liées à la commande publique ;

Vu la délibération n° 24 du 14 septembre 2021 et notamment le point 10 relatif au délégation du Conseil
d'Administration du SOIS au Bureau;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 février 2023.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

DÉCIDE de porter à 3 au plus le nombre de candidats autorisés à concourir dans la cadre de la procédure
de concours engagée pour la construction du CIS de Golbey.

DÉCIDE de fixer le montant de la prime de concours qui sera accordée à chaque candidat à 26 000 E HT.

Page n° 2

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI


